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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Par délibération du 14 mars 2025, le Conseil municipal avait fixé les taux des
impôts à :

 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 48,26 %
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 69,48 %
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) : 16,02 %

Depuis 2020, le taux de TH était  figé à sa valeur de 2019 jusqu’en 2022
inclus suite à la réforme de la fiscalité locale.

Dès 2023, le taux de TH (sur les résidences secondaires et autres locaux
meublés non affectés à l’habitation principale) peut à nouveau être voté et
modulé par les collectivités locales en référence à l’article 1636 B sexies du
Code Général des Impôts (CGI).

Il  est  proposé,  suite  à  ces informations,  de maintenir  pour  2026 les taux
d’imposition identiques à 2025.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2604_071

OBJET

Fixation des taux de
fiscalité 2026

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu le  code  général  des  impôts  et  notamment  les  articles  1379,  1407  et
suivants ainsi que l’article 1636 B sexies relatifs aux impôts locaux et au vote
des taux d’imposition,

Vu la délibération DFI2503_060 du 14 mars 2025,

Vu le budget principal 2026, équilibré en section de fonctionnement par un
produit fiscal de 14 614 259 €,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

- Décide de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport à 
l’année 2025 et de les reconduire à l’identique sur 2026 soit : 

 Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 48,26 %
 Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 69,48 %
 Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) : 16,02 %

L’état 1259 est complété en conséquence.

-:-

Cette délibération est adoptée par 29 voix pour, 4 voix contre.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M.  TORRECILLA,  M.  FUSCIEN,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme  GENDRON,  Mme
HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Ont voté contre : M. CROIX, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 



TRÉSORERIE OU SGC :

COMMUNE :

N° 1259 COM (1)

ARRONDISSEMENT : FDL

TAUX

2026

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026

Produit total souhaité

                                                   =

Produit total de référence (total colonne 5)

À

Le Le

Pour la Commune,

Feuillet à compléter et à retourner systématiquement au seul service de fiscalité directe locale accompagné d’une copie de la délibération de vote des taux.  

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR 2026

Total prévisionnel au titre 
de la fiscalité directe 

locale
2026

Produits attendus des
ressources à taux voté

(col. 7)

  Produits attendus des
ressources indépendantes 

des taux votés
(col. 11)

+

II – RESSOURCES FISCALES  INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2026

Bases d'imposition 
effectives

2025
1

Taux de référence
2026

2

Bases d'imposition 
prévisionnelles

2026
4

Produits référence
2026

(col. 4 x col. 2)
5

I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2026

Si l’un des taux déterminés 
de manière proportionnelle 
excède le taux plafond 
indiqué en colonne 3, une 
variation différenciée doit 
obligatoirement être votée.

Taux votés 
2026

6

Produits attendus
2026

(col. 4 x col. 6)
7

Taux proportionnels 
 (col. 2 x col. 9)

10

Calcul du coefficient de variation proportionnelle
(6 décimales)

8                                         9
Si la diminution sans lien 
des taux a été décidée en 2026, 
cochez la case : 

 
Taux plafonds

2026
3

=

TVA IFER / PYLÔNES TASCOM TAFNB Allocations 
compensatrices

DCRTP FNGIR Effet du coefficient 
correcteur

Total
11

Taxes

Taxe foncière sur le bâti (TFPB)

Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB)

Taxe d’habitation (TH)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Taxe foncière sur le bâti (TFPB)

Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB)

Taxe d’habitation (TH)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Taxes

Aide au calcul des taux par variation proportionnelle : il est inutile de remplir cette rubrique en cas de vote des taux de référence ou de variation différenciée.                        Total des produits attendus 

Bases d'imposition 
effectives

2025

 Taux de référence
de TH
2026

Bases d'imposition 
prévisionnelles

2026

Produit référence
(col.4 x col.2 x col.3) 

2026

Produit attendu
(col. 4 x col. 3 x 

taux TH voté 2026)

 Taux de MTHRS 
applicable en 

2026

Majoration de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires (MTHRS) – 
article 1407 ter (CGI)

Total

Pour la Direction des Finances publiques,



TRÉSORERIE OU SGC :

COMMUNE :

N° 1259 COM (2)

ARRONDISSEMENT : FDL

TAUX

2026

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2026

c. Mayotte 
Cotisation foncière des entreprises :

a. Exonérations en zone d'aménagem. du territoire

1. DÉTAIL DES ALLOCATIONS COMPENSATRICES ET DOTATIONS

a. Personnes de condition modeste

Taxe foncière sur le bâti :

c. Locaux industriels

b. Baux à réhabilitation, QPPV, Mayotte

Taxe foncière sur le non bâti : 

2. BASES EXONÉRÉES

Taxe foncière sur le bâti :

b. Par la loi

Taxe foncière sur le non bâti :

a. Par le conseil municipal

Cotisation foncière des entreprises : 

6. ÉLÉMENTS UTILES AU VOTE DES TAUX

IV – INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

b. Logements vacants soumis à la THLV 

4. PRODUITS PRÉVISIONNELS IFER ET PYLÔNES

a. Éoliennes et hydroliennes

b. Centrales électriques

c. Centrales photovoltaïques

d. Centrales hydrauliques

g. Stations radioélectriques

h. Installations gazières et autres

f. Transformateurs électriques

3. BASES DE TAXE D’HABITATION

a. Dotation pour perte de THLV 

b. Base minimum
c. Locaux industriels

Taxe d’habitation :

5. RÉFORMES FISCALES

e. Centrales géothermiques

b. Dotation pour recentrage THRS

a. Par le conseil municipal

c. Par la loi (autres)

b. Par la loi

a. Par le conseil municipal

b. Par la loi (terres agricoles)

b. TVA compensant la CVAE

a. TVA compensant la TH

c. Coefficient correcteur

a. Résidences secondaires et assimilées

Taxe foncière sur le bâti (TFPB)

Taxe foncière sur le non bâti (TFPNB)

Taxe d’habitation (TH)

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

a. ...la diminution sans lien a été appliquée

b. ...les taux précédemment diminués sans lien ont été augmentés

6.2. DIMINUTION SANS LIEN : année antérieure à 2026 au titre de laquelle…

Taux  moyens communaux
de 2025

au niveau :

national
12

départemental
13

Taux plafonds
de 2026

14

Taux des EPCI
de 2025

15

Taux plafonds 
communaux à ne 

pas dépasser 
pour 2026

(col. 14 - col. 15)
16

6.1. TAUX PLAFONDS 6.4. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE CFE

a. Taux communal majoré à ne pas    
    dépasser

b. Taux maximum de la majoration     
    spéciale

Taxes

Taux moyens pondérés des taxes foncières de 2025 
au niveau :

a. National

b. Communal

Taux de CFE perçue en 2025 par la communauté 
d’agglomération, la communauté urbaine ou de 
communes ayant opté pour 
la fiscalité professionnelle unique

Taux maximum :

d. Logements sociaux et longue durée

c. Correction des bases THRS

d. Correction des bases THLV

e. Correction des bases MTHRS

i. Taxe sur les pylônes

d. Taux FB commune 2020

e. Taux FB département 2020

6.3. MAJORATION SPÉCIALE DU TAUX DE TH

a. Taux moyen départemental

b. Taux maximum de la majo

d. Autres allocations
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La société anonyme d’HLM France Loire fait  l’acquisition en VEFA de 15
logements situés ZAC des Portes du Loiret – Bât. A 45770 Saran.

Elle sollicite la Ville de Saran en garantie des emprunts contractés.

Dans le cadre de la politique municipale de soutien de l’offre de logements,
et notamment les logements sociaux, il  est proposé de garantir 50 % des
emprunts nécessaires à cette opération.

Vu  les  articles  L.2252.1  et  L.2252.2  du  code  général  des  collectivités
territoriales ;

Vu l’article 2305 du code civil ;

Vu  le  contrat  de  Prêt  n°  180328 en  annexe  signé  entre :  France  Loire,
Société Anonyme d’Habitations à Loyer Modéré ci-après l’emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations ;

Vu l'avis du bureau municipal,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2604_072

OBJET

Garantie d'emprunt -
France Loire -

Acquisition en VEFA de
15 logements situés
ZAC des portes du
Loiret 45770 Saran

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un
prêt d’un montant total  de 2 511 198,00 € souscrit par l'emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt n° 180328 constitué de 5 lignes du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal  de 1 255 599,00 € augmentée de l’ensemble des sommes
pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt
et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble
des sommes contractuellement dues par l'Emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des
dépôts  et  consignations,  la  collectivité  s'engage dans  les  meilleurs
délais à se substituer à l'Emprunteur pour son paiement, en renonçant
au  bénéfice  de  discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

-  Autorise  Monsieur  Le  Maire  à  signer  la  convention  de  garantie
d’emprunt qui définit les engagements de chaque partie.

-:-

Cette délibération est adoptée par 29 voix pour, 4 voix contre.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK, Mme ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL
AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  FUSCIEN,  M.  PIERRE,  M.  MARCHETTI,  Mme HAVEZ,  Mme
HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Ont voté contre : M. TORRECILLA, Mme SIHEL, M. BEYSSAC, Mme GENDRON.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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PREAMBULE 

 

En sa qualité d’aménageur, le Département du Loiret a pris l’initiative de la création de la ZAC Portes 

du Loiret, approuvé par délibération du Conseil général du 10 juin 2010. 
 

A partir de l'année 2019, le Département a engagé l'aménagement et la commercialisation d’une 

première zone pour de l'activité économique et de l'habitat. En 2021, les aménagements de la ZAC se 

poursuivent avec la réalisation d’une voie de desserte de l’îlot ouest 1. 
 

Pour se mettre en conformité avec la loi (NOTRe), nouvelle organisation territoriale de la République, 

qui a fait perdre aux Départements leur compétence générale en matière d’aménagement, le 

Département du Loiret a souhaité faire aboutir la ZAC des Portes du Loiret à court terme et engager 

une consultation de type appel à projets afin de vendre le foncier, en secteur AUD, des îlots ouest 1 et 

2. 
 

C’est avec le Groupe EXIA PROMOTION, que France LOIRE/LA RUCHE HABITAT ont souhaité se porter 

candidat afin de former une équipe unie pour la co-conception de ce projet immobilier comme étant 

un éco quartier à vocation dominante logements. 

 

 

SITUATION GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE ET DU TERRAIN 

 

Données générales 
 

Saran, ville limitrophe de la ville d’Orléans est entourée des villes de Gidy et Cercottes au nord, Fleury 

les Aubrais à l’est et Saint Jean de la Ruelle au sud, Ingré et Ormes à l’ouest. La commune est située en 

lisière de la forêt d’Orléans et de la région naturelle de la Beauce. 
 

Il s’agit de la sixième ville de l’Agglomération Orléans – Val de Loire en termes de population, la 

cinquième en termes de superficie. Son développement est tardif, il remonte à la fin de la deuxième 

guerre mondiale. Elle est traversée par la RN 20 et abrite plusieurs centre commerciaux et zones 

d’activités (Cap Saran, Chêne Maillard, ZAC du Vilpot, Zone industrielle Pôle 45). 
 

La société Amazon y a installé sa plateforme logistique la plus grande d’Europe (70.000 m² de surface, 

900 emplois). Quatre cliniques privées se sont regroupées pour y créer un pôle de santé important 

(Oréliance). Enfin, un centre pénitentiaire de 700 places a été récemment ouvert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
Opération SARAN – ZAC Portes du Loiret 
Note de présentation 
Responsable JP Martin 

4

Données statistiques (INSEE) 

 
 

Patrimoine de France Loire sur la commune 

 

France Loire possède 314 logements sur cette commune. 

 

 

Présentation du terrain 

 

Le terrain support de l’opération fait partie de la ZAC des Portes du Loiret, ancien aérodrome propriété du 

Conseil Départemental, qui se situe à proximité immédiate de l’accès à l’autoroute A10, de la tangentielle et 

au Sud du centre historique de Saran.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comparateur de territoires

© Insee au 01/01/2022

Population Saran

Population en 2019 16 357,00

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2019 832,40

Superficie en 2019, en km² 19,70

Variation de la population : taux annuel moyen entre 2013 et 2019, en % 1,00

dont variation due au solde naturel : taux annuel moyen entre 2013 et 2019, en % 0,30

dont variation due au solde apparent des entrées sorties : taux annuel moyen entre 2013 et 2019, en % 0,60

Nombre de ménages en 2019 6 415,00

Logement Saran

Nombre total de logements en 2019 6 880,00

Part des résidences principales en 2019, en % 93,20

Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) en 2019, en % 2,00

Part des logements vacants en 2019, en % 4,80

Part des ménages propriétaires de leur résidence principale en 2019, en % 64,40

Revenus Saran

Nombre de ménages fiscaux en 2020 6 553,00

Part des ménages fiscaux imposés en 2020, en % 53,00

Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2020, en euros 22 270,00

Taux de pauvreté en 2020, en % 14,00
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Plan de situation :  

 

 
 

 

Une grande partie des lots a déjà été commercialisée afin d’accueillir des bureaux, des services notamment 

un pôle autour des activités de santé illustrées par la clinique Oréliance et la Cigogne (Rééducation, services 

de soins de suite..).  

D’autres entreprises se sont déjà installées comme le centre régional de GRDF, Clear Channel… 287 

logements sont en cours de travaux.  

A terme, ce sont presque 600 logements qui accueilleront 1500 habitants environ, une fois l’opération « Les 

promenades d’Eole » achevée. 

 

Des commerces sont prévus à l’Est du terrain notamment une boulangerie.  

Enfin, le dernier terrain disponible situé à l’extrême Ouest de la ZAC et qui devait initialement accueillir des 

logements, devrait finalement voir s’installer un collège.  

Ce dernier équipement permettra de faire la jonction entre ce nouveau quartier et le tissu résidentiel existant 

via des voiries douces et des cheminements piétonniers (présence d’un espace boisé ente les deux secteurs).  

 



 
 
 
Opération SARAN – ZAC Portes du Loiret 
Note de présentation 
Responsable JP Martin 

6

 
 

Le terrain se situe sur le Lot 2 de l’Ilot OUEST 1 de la ZAC des Portes du Loiret. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le terrain d’assiette de l’opération se trouve sur une parcelle d’une superficie de 3250m² dans la seconde 

tranche de réalisation et est classée en zone AUD. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Futur collège 

Commerces 

Liaison viaire et douce 
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PRESENTATION DU PROJET 

 

Le programme prévoit l’acquisition en VEFA d’un habitat de 24 logements collectifs. 

 

Plan de situation dans la ZAC : 
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Plan masse   

 

 
 

 
 

Typologie  

 

 
 

 

 

 

 

 

Programme Nbre Type SHAB moyen.

LLI_COLL 7 T2 42.52

LLI_COLL 2 T3 58.15

PLAI_COLL 3 T2 42.08

PLAI_COLL 2 T3 59.53

PLS_COLL 9 T3 58.57

PLS_COLL 1 T4 75.57
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Plan des logements 
 

RDC 

 
 

 

 

R+1 

 

R+2 
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MONTAGE JURIDIQUE 

 

L’acquisition des logements se fera dans le cadre d’une Vente en l’Etat Futur d’Achèvement auprès de EXIA. 

 

Le contrat de réservation a été signé le 30 juillet 2024 et l’acte authentique le sera au 4ème trimestre 2025. 

 

 

MONTAGE FINANCIER 

 

Les logements seront financés en PLAI (5), PLS (10) et LLI (9) sur l’exercice 2024. 

 

Hypothèses de gestion 

 
Loyers Logements :  

 

 
 

Loyers Annexes : 

 
 

 

PLANNING PREVISIONNEL 

 

Acquisition foncière en VEFA 4°T.2025 

Durée de chantier 24 mois 

Livraison  4°T.2027 

 

Programme Nbre Type SHAB moyen. Loyer moyen

LLI_COLL 7 T2 42.52 462 €           

LLI_COLL 2 T3 58.15 666 €           

PLAI_COLL 3 T2 42.08 300 €           

PLAI_COLL 2 T3 59.53 427 €           

PLS_COLL 9 T3 58.57 599 €           

PLS_COLL 1 T4 75.57 751 €           

Designation Programme
Nbre 

 de lot

Loyer 

 de 

rérérence

Loyer 

 en €/mois

PARKING SECURISE PRIVATIF LLI_COLL 9 35,00 €     315,00 €      

PARKING SECURISE PRIVATIF PLAI_COLL 5 30,00 €     150,00 €      

PARKING SECURISE PRIVATIF PLS_COLL 10 35,00 €     350,00 €      

LLI_COLL 9 35,00 € 315,00 € 

PLAI_COLL 5 30,00 € 150,00 € 

PLS_COLL 10 35,00 € 350,00 € 

Opération 24  815,00 € 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Selon les articles L2123-12 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales, les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation
adaptée à leurs fonctions.

La formation des élus fait partie des dépenses obligatoires des collectivités
(article L.2321-2 du CGCT) dont le montant global sera réparti à égalité entre
tous les élus qui solliciteront une formation.

Dans ces conditions, il est proposé de passer une convention avec le Centre
d’Information,  de  Documentation,  d'Étude  et  de  Formation  des  Élus
(CIDEFE),  association  loi  1901  bénéficiant  d’un  agrément  ministériel  et
certifié QUALIOPI au titre de son action de formation, pour la période du 1er

mai au 31 décembre mars 2026.

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° ELU2604_073

OBJET

Convention avec le
CIDEFE

CABINET DU MAIRE
ET DES ÉLUS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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- Décide de signer la convention avec le CIDEFE pour la période du 1er mai
au 31 décembre 2026 pour un montant de 19 825 € (793 € x 25).

La dépense est inscrite au Budget de la ville :
Chapitre : 65
Article : 65315
Fonction : 021
Opération : commun

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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CONVENTION 2026 
relative à la formation des élu·es 

entre «Collectivité» 
............................................................................... 

et le CIDEFE 

 
 

Entre : 
«Entre».........................................................................................................................................................
............ 
 
représentée par son·sa «Représenté», 
d’une part, 
 
et le Centre d’Information, de Documentation, d’Etude et de Formation des Elu·e·s (CIDEFE), 
association loi 1901, sis 20, rue Voltaire à Montreuil 93100, dont l’objet est de contribuer à la 
formation des élu·es pour l’exercice de leur mandat en prenant appui sur leur droit à la formation, 
et ce, dans le cadre de son agrément ministériel et de sa certification QUALIOPI au titre de son 
action de formation. Association enregistrée au répertoire national sous le numéro W931004833 
dont la déclaration d’activité est enregistrée sous le numéro 11 75 63676 75 auprès du préfet de 
Région Île de- France. 
 
représenté par sa présidente Karina KELLNER, 
d’autre part. 
 
Exposé : 
 
Conformément aux dispositions des articles L2123-12 et suivants du code général des collectivités 
territoriales, ainsi qu’aux textes relatifs à la formation des élus locaux issus des lois et décrets 
d’application, confortés par la promulgation de la loi du 22 décembre 2025 portant création d’un 
statut de l’élu local, la formation constitue un droit individuel pour chaque élu·e et une dépense 
obligatoire pour la collectivité dans les conditions et limites prévues par le législateur.  
 
La « Collectivité » prendra en charge les dépenses inhérentes aux formations réalisées dans le cadre 
de son budget formation, en respectant le droit pour chaque élu·e de se former auprès de 
l’organisme agréé de son choix. 
Dans ce cadre, les élu·es mentionné·es ci-après ont fait connaître leur volonté de se former auprès 
du CIDEFE et d’accéder à l'offre de formation proposée par le CIDEFE entre le 1er mai et le 31 
décembre 2026.  
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Ceci exposé, les parties ont convenu de s’entendre selon les termes suivants : 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention ouvre à chaque bénéficiaire un accès au droit à la formation dans le cadre 
des actions de formation conduites par le CIDEFE. 
Chaque bénéficiaire peut participer de manière illimitée aux formations organisées par le CIDEFE, 
qu’elles soient de rayonnement national ou local dans la limite des actions inscrites au catalogue 
de formation et sous réserve des capacités d’accueil. 
 
Chaque bénéficiaire disposera d’un espace personnel dédié sur le site internet www.cidefe.fr 
(dossiers pédagogiques des formations, documents d’actualité, invitations aux événements de 
formations) et d’une communication personnalisée. 
 
Les bénéficiaires disposent d’un accès personnalisé sur www.cidefe.fr et reçoivent la newsletter 
« le Fil des élu.es-Cidefil » consacrée à l’actualité des collectivités et à l’activité de formations du 
CIDEFE. 
 
ARTICLE 2 : CONTENU DE L’OFFRE ILLIMITÉE DE FORMATION  
Dans le cadre de la présente convention, le CIDEFE met à disposition des élu·es, pour la durée de 
celle-ci, du 1er mai au 31 décembre 2026, une offre de formation diversifiée, relevant du répertoire 
des formations liées à l’exercice du mandat d’élu local et structurée autour de thématiques 
transversales des collectivités territoriales 
 
Ainsi, l’offre de formation du CIDEFE s’appuie sur l’organisation de plusieurs dizaines de sessions 
de formation accompagnant l’exercice du mandat d’élu.e.  
 
Formations en compétences transversales et exercice du mandat  
 
1. Les fondamentaux du mandat 

• Statut de l’élu local et droits de l’élu, fonctionnement des instances, déontologie et conflits 
d’intérêt, organisation et compétences des collectivités, intercommunalité, sécurité et 
pouvoirs de police du maire et des élus, laïcité, fonction publique territoriale, gestion 
administrative locale, relations élus / administration. 

 
2. Finances locales et gestion budgétaire 

• Budget et fiscalité des collectivités territoriales, commande publique, financement des 

projets territoriaux, modalités de gestion. 

3. Politiques publiques et actions locales  
• Action sociale et santé, politique de la ville, sécurité et prévention, enfance et petite enfance, 

actions éducatives, politiques publiques jeunesse, politiques culturelles, évaluation des 
politiques publiques. 

 
4. Communication publique et relations avec les citoyens 

• Communication institutionnelle, communication et enjeux numériques, réseaux sociaux, 
relation au citoyen, relation presse, formations généralistes en communication. 

 
 
 

http://www.cidefe.fr/
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5. Management/ ressources humaines 
• Organisation du mandat, gestion et animation d’équipe, management, ressources humaines, 

gestion des conflits. 
 

6. Aménagement du territoire et transition écologique 
• Aménagement du territoire, urbanisme, transition écologique, énergie, climat, mobilités, 

transports, eau, assainissement, déchets, habitat, logement. 
 
ARTICLE 3 : ÉLU·ES BÉNÉFICIAIRES 
Est bénéficiaire de la présente convention tout élu·e ayant manifesté sa volonté de se former auprès 
du CIDEFE et d’accéder à l’offre de formation proposée, au titre de son droit à la formation, en 
signant la liste annexée à la présente convention. 
 
ARTICLE 4 : ATTESTATION 
Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, le CIDEFE délivre à 
chaque élu·e ayant participé à une formation une attestation de présence mentionnant la durée et 
la nature de celle-ci. 
 
ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter du 1er mai 2026 jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
ARTICLE 6 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
Dans le cadre de la présente convention, la commune de .................................................................... 
réglera au CIDEFE la somme H.T, de ....................... € par élu·e concerné·e,  
 
Soit, en totalité : ....................... (nombre d’élu·es) x .................... = ................... € HT 
(TVA non applicable selon l’article 261.4.4a du Code Général des Impôts). 
 
ARTICLE 7 : RÈGLEMENT 
Après réception de la présente convention signée, le CIDEFE émet une facture via le portail Chorus 
en vue d’un règlement par virement bancaire dans un délai de 30 jours. 
 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
Les parties s’engagent à rechercher en cas de litiges, toute voie amiable de règlement avant de 
soumettre tout différend à une juridiction compétente. 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant écrit signé par les parties. 
 
Fait, en double exemplaire, le........................................................... 
 
 
Présidente du CIDEFE 
Karina KELLNER 

Maire 
de............................................................................... 
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LISTE DES ÉLU·ES BÉNÉFICIAIRES DE LA CONVENTION (ARTICLE 3) 
 

NOM & PRÉNOM FONCTION SIGNATURE 
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LISTE DES ÉLU·ES BÉNÉFICIAIRES DE LA CONVENTION (ARTICLE 3) 
 

NOM & PRÉNOM FONCTION SIGNATURE 

   

   

   

   

   

   

 
 

 

Tarifs HT 2026 
CONVENTION ANNUELLE du 1er mai au 31 décembre 2026 

Prix HT par élu·e pour 8 mois  
TVA non applicable selon l’article 261.4.4a du Code Général des Impôts 

 
* < 5 000 habitant·es : convention à partir de 5 élu·es. 

COMMUNE MOINS DE 5 000 HABITANT·ES 443 € 

COMMUNE DE 5 000 À 9 999 HABITANT·ES 531 € 

COMMUNE DE 10 000 À 19 999 HABITANT·ES 793 € 

COMMUNE DE 20 000 À 49 999 HABITANT·ES 992 € 

COMMUNE DE 50 000 À 89 999 HABITANT·ES 1 190 € 

COMMUNE DE 90 000 À 199 999 HABITANT·ES 1 388 € 

COMMUNE DE PLUS DE 200 000 HABITANT·ES 1 488 € 

Pour une dizaine de formations du 1er mai au 31 décembre 2026 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Selon l’article L2121-8 du code général des collectivités territoriales, « Dans
les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil municipal établit son
règlement  intérieur  dans  les  six  mois  qui  suivent  son  installation.  Le
règlement  intérieur  précédemment  adopté  continue  à  s'appliquer  jusqu'à
l'établissement du nouveau règlement. »

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Adopte le règlement intérieur ci-joint.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2604_074

OBJET

Règlement intérieur du
conseil municipal

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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CHAPITRE I : Réunions du conseil municipal

Article 1 : Périodicité des séances

Article L. 2121-7 CGCT : Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre.
Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein  
droit au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l'issue  
duquel le conseil a été élu au complet. Par dérogation aux dispositions de  l'article L. 2121-12, 
dans les communes de 3 500 habitants et plus, la convocation est adressée aux membres du  
conseil municipal trois jours francs au moins avant celui de cette première réunion.
Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et  
des adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local mentionnée à l'article L. 1111-
12. Le maire remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du  
chapitre III du présent titre.
Le conseil municipal se réunit et délibère à la mairie de la commune. Il peut également se  
réunir et délibérer, à titre définitif, dans un autre lieu situé sur le territoire de la commune, dès  
lors  que  ce  lieu  ne  contrevient  pas  au  principe  de  neutralité,  qu'il  offre  les  conditions  
d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des séances.

Article L. 2121-9 CGCT : Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. Il  
est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en  
est faite par le représentant de l'État dans le département ou par le tiers au moins des membres du  
conseil  municipal  en  exercice  dans  les  communes  de  1000  habitants  et  plus  (...).  En  cas  
d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger ce délai.

Le principe d’une réunion mensuelle le troisième vendredi du mois est retenu selon un calendrier 
prévisionnel fixé en début d’année. 

Article 2 : Convocations

Article L. 2121-10 CGCT :  Toute convocation est faite par le maire. Elle indique les questions  
portées  à  l'ordre  du  jour.  Elle  est  mentionnée  au  registre  des  délibérations,  affichée  ou  
publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée ou, si les conseillers municipaux en font  
la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre adresse.

L'envoi des dématérialisé des convocations est prioritairement effectuée à l'adresse électronique 
de format prenom.nom@ville-saran.fr proposée aux conseillers municipaux.
 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe à la mairie.

Article L. 2121-12 CGCT : Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de  
synthèse sur  les  affaires  soumises à  délibération doit  être  adressée avec la  convocation  aux  
membres du conseil municipal. Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de  
contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à  
la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Le délai  
de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire  
sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès l'ouverture de la  
séance  au  conseil  municipal,  qui  se  prononce  sur  l'urgence  et  peut  décider  le  renvoi  de  la  
discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Article L. 1612-26 CGCT : Le projet de budget de la collectivité territoriale est préparé et présenté  
par  le  maire  ou le  président  de l'assemblée délibérante  qui  est  tenu de le  communiquer  aux  
membres de l'assemblée délibérante avec les rapports  correspondants,  douze jours au moins  
avant l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen de ce budget. 
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Article 3 : Ordre du jour

Le maire fixe l’ordre du jour.

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public.

Article 4 : Accès aux dossiers

Article L.  2121-13 CGCT :  Tout  membre du conseil  municipal  a le droit,  dans le cadre de sa  
fonction, d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération.

Article  L.  2121-13-1  CGCT  :  La  commune assure  la  diffusion  de  l'information  auprès  de  ses  
membres  élus  par  les  moyens  matériels  qu'elle  juge  les  plus  appropriés.  Afin  de  permettre  
l'échange d'informations sur les affaires relevant de ses compétences, la commune peut, dans les  
conditions définies par son assemblée délibérante, mettre à la disposition de ses membres élus, à  
titre individuel, les moyens informatiques et de télécommunications nécessaires.

Article L. 2121-12 alinéa 2 CGCT :  Si la délibération concerne un contrat de service public, le  
projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être  
consulté  à  la  mairie  par  tout  conseiller  municipal  dans  les  conditions  fixées  par  le  règlement  
intérieur.

Article  L.  2121-26  CGCT :  Toute  personne  physique  ou  morale  a  le  droit  de  demander  
communication des délibérations et des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des  
comptes  de  la  commune  et  des  arrêtés  municipaux.  Chacun  peut  les  publier  sous  sa  
responsabilité.  La communication des documents mentionnés au premier  alinéa,  qui  peut  être  
obtenue  aussi  bien  du  maire  que  des  services  déconcentrés  de  l'Etat,  intervient  dans  les  
conditions prévues par l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et l'administration.

Durant les 4 jours précédant la séance, les conseillers municipaux peuvent consulter les dossiers, 
en mairie uniquement et aux heures ouvrables.

Dans  tous  les  cas,  ces  dossiers  seront,  en  séance,  tenus  à  la  disposition  des  membres  de 
l’assemblée.

Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du conseil 
municipal auprès de l’administration communale, devra se faire par l’intermédiaire du cabinet du 
maire et des élus.

Article 5 : Questions orales

Article L. 2121-19 CGCT : Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil  
des  questions  orales  ayant  trait  aux  affaires  de la  commune.  Dans les  communes de 1  000  
habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et  
d'examen  de  ces  questions.  A  défaut  de  règlement  intérieur,  celles-ci  sont  fixées  par  une  
délibération du conseil municipal. A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil  
municipal, un débat portant sur la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion  
suivante  du  conseil  municipal.  L'application  du  deuxième  alinéa  ne  peut  donner  lieu  à  
l'organisation de plus d'un débat par an.

Lors  de  chaque  séance  du  conseil  municipal,  les  conseillers  municipaux  peuvent  poser  des 
questions orales portant sur des sujets d’intérêt général, en fin de réunion, auxquelles le maire ou 
l’adjoint  délégué compétent  répond directement.  Elles ne donnent pas lieu à des débats,  sauf 
demande de la majorité des conseillers municipaux présents.

Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifie, le maire peut décider de les 
traiter dans le cadre d’une séance du conseil municipal spécialement organisée à cet effet.

Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen aux 
commissions permanentes concernées.
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Article 6 : Questions écrites

Chaque membre du conseil  municipal  peut  adresser au maire des questions écrites sur  toute 
affaire ou tout problème concernant la commune ou l’action municipale.

CHAPITRE II : Commissions et comités 
consultatifs

Article 7 : Commissions municipales

Les  commissions  municipales  créées  par  le  conseil  municipal  peuvent  avoir  un  caractère 
permanent ou une durée limitée. Elles sont composées de façon à ce que soit recherchée, dans le 
respect du principe de la représentation proportionnelle, une pondération qui reflète fidèlement la 
composition de l'assemblée municipale et qui assure à chacune des tendances représentées en 
son sein la possibilité d'avoir au moins un représentant dans chaque commission, sans que les 
différentes tendances ne bénéficient nécessairement d'un nombre de représentants strictement 
proportionnel au nombre de conseillers municipaux qui la composent.

Article L. 2121-22 CGCT  :  Le conseil  municipal peut former, au cours de chaque séance, des  
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à  
l'initiative d'un de ses membres.

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui suivent  
leur  nomination,  ou  à  plus  bref  délai  sur  la  demande  de  la  majorité  des  membres  qui  les  
composent. Dans cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut  
les convoquer et les présider si le maire est absent ou empêché. Dans les communes de plus de  
1000 habitants, la composition des différentes commissions, y compris les commissions d'appel  
d'offres  et  les  bureaux  d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  représentation  
proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

Article  L.  2143-3  CGCT  : Dans  les  communes  de  5  000  habitants  et  plus,  il  est  créé  une  
commission  communale  pour  l'accessibilité  composée  notamment  des  représentants  de  la  
commune, d'associations ou organismes représentant les personnes handicapées pour tous les  
types de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique, d'associations  
ou organismes représentant  les personnes âgées,  de représentants  des acteurs économiques  
ainsi que de représentants d'autres usagers de la ville.
Cette commission dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des  
espaces publics et des transports. Elle détaille l'accessibilité aux personnes handicapées ou à  
mobilité réduite, en fonction du type de handicap, des principaux itinéraires et cheminements dans  
un rayon de deux cents mètres autour des points d'arrêt prioritaires au sens de l'article L. 1112-1  
du code des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes  
propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant.
Elle est destinataire des projets d'agendas d'accessibilité programmée prévus à l'article L. 165-1  
du code de la construction et de l'habitation concernant des établissements recevant du public  
situés sur le territoire communal.
Elle est également destinataire des documents de suivi définis par le décret prévu à l'article L. 165-
5 du code de la construction et de l'habitation et de l'attestation d'achèvement des travaux prévus  
dans  l'agenda  d'accessibilité  programmée  mentionnée  au  même  article  quand  l'agenda  
d'accessibilité programmée concerne un établissement recevant du public situé sur le territoire  
communal.
(...)
La commission communale et la commission intercommunale pour l'accessibilité tiennent à jour,  
par  voie  électronique,  la  liste  des  établissements  recevant  du  public  situés  sur  le  territoire  
communal ou intercommunal qui ont élaboré un agenda d'accessibilité programmée et la liste des  
établissements accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées.
Le rapport de la commission communale pour l'accessibilité est présenté au conseil municipal et  
est transmis au représentant de l'Etat dans le département, au président du conseil départemental,  
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au conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie, ainsi qu'à tous les responsables des  
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport.
Le maire préside la commission et arrête la liste de ses membres.
Cette  commission  organise  également  un  système  de  recensement  de  l'offre  de  logements  
accessibles aux personnes handicapées et aux personnes âgées.

Article 8 : Fonctionnement des commissions municipales

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers de chaque commission et ceux qui y siégeront. 

Le  maire,  ainsi  que  chaque  adjoint  délégué  dans  son  domaine,  ont  vocation  à  présider  les 
commissions.

Chaque commission non ouverte est composée de 12 titulaires : 10 pour le groupe majoritaire, 1 
représentant  titulaire  pour  chaque  groupe  d’opposition,  afin  que  la  composition  de  chaque 
commission reflète les sensibilités du conseil municipal. Chaque titulaire peut être représenté par 
son suppléant.

Seuls les élus titulaires reçoivent une convocation aux commissions. 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil municipal.

La commission se réunit sur convocation du maire ou de ses adjoints. La commission est toutefois 
tenue de se réunir à la demande de la majorité de ses membres.

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller titulaire à son 
domicile 5 jours avant la tenue de la réunion, ou/et par voie dématérialisée.

Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité 
des membres présents.

Les  commissions  n’ont  aucun  pouvoir  de  décision.  Elles  examinent  les  affaires  qui  leur  sont 
soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions.

Elles statuent à la majorité des membres présents.

Si elles élaborent un rapport sur les affaires étudiées, ce rapport est communiqué à l’ensemble des 
membres du conseil.

Article 9 : Comités consultatifs

Article  L.  2143-2  CGCT  : Le  conseil  municipal  peut  créer  des  comités  consultatifs  sur  tout  
problème d'intérêt communal concernant tout ou partie du territoire de la commune. Ces comités  
comprennent  des  personnes  qui  peuvent  ne  pas  appartenir  au  conseil,  notamment  des  
représentants des associations locales.

Sur proposition du maire, il en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du  
mandat municipal en cours.

Chaque comité est présidé par un membre du conseil municipal, désigné par le maire.

Les  comités  peuvent  être  consultés  par  le  maire  sur  toute  question  ou  projet  intéressant  les  
services publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité des associations  
membres du comité. Ils peuvent par ailleurs transmettre au maire toute proposition concernant tout  
problème d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués.

La  composition  et  les  modalités  de  fonctionnement  des  comités  consultatifs  sont  fixées  par 
délibération du conseil municipal.

Chaque comité, présidé par un membre du conseil  municipal désigné parmi ses membres, est 
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composé  d’élus  et  de  personnalités  extérieures  à  l’assemblée  communale  et  particulièrement 
qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité.

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient en aucun cas lier le conseil municipal.

Article 10 : Commission consultative des services publics 
locaux

Article  L.  1413-1  CGCT :  Les  (...)  communes  de  plus  de  10  000  habitants  (…)  créent  une  
commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics qu'ils  
confient à un tiers par convention de délégation de service public ou qu'ils exploitent en régie  
dotée de l'autonomie financière.  

Article 11 : Commission d’appel d’offres

Article L.1414-2 CGCT : Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la  
valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui  
figurent en annexe du code de la commande publique, à l'exception des marchés publics passés  
par  les  établissements  publics  sociaux  ou  médico-sociaux,  le  titulaire  est  choisi  par  une  
commission d'appel d'offres composée conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5. (...)

En cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la  
commission d'appel d'offres.

Les délibérations de la commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance dans les  
conditions de l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance  
des instances administratives à caractère collégial.

Article  L1411-5  CGCT :  (…)  II.-La  commission  est  composée  :  a)  Lorsqu'il  s'agit  (...)  d'une  
commune de 3 500 habitants (...), par l'autorité habilitée (...) ou son représentant, président, et par  
cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la représentation proportionnelle au  
plus fort  reste ;  (…) Il  est  procédé, selon les mêmes modalités,  à l'élection de suppléants en  
nombre égal à celui de membres titulaires. Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des  
membres ayant voix délibérative sont présents. Si, après une première convocation, ce quorum  
n'est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée. Elle se réunit alors valablement sans  
condition de quorum. Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la  
collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent participer, avec voix  
consultative,  aux  réunions  de  la  commission.  Leurs  observations  sont  consignées  au  procès-
verbal. Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, des personnalités ou un ou  
plusieurs agents de la collectivité territoriale (...) désignés par le président de la commission, en  
raison de leur compétence dans la matière (...).

CHAPITRE III : Tenue des séances du conseil 
municipal

Article 12 : Présidence

Article L. 2121-14 CGCT : Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le  
remplace.
Dans les séances où le compte financier unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son  
président.
Dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit  
se retirer au moment du vote.

Article L. 2122-8 CGCT :  La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du maire est  
présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal.
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Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués  
dans les formes et délais prévus aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12. La convocation contient  
mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être procédé.
Avant  cette  convocation,  il  est  procédé aux élections qui  peuvent  être nécessaires lorsque le  
conseil municipal est incomplet.
Si,  après  les  élections,  de  nouvelles  vacances  se  produisent,  le  conseil  municipal  procède  
néanmoins à l'élection du maire et des adjoints, à moins qu'il n'ait perdu le tiers ou plus de ses  
membres ou compte moins de cinq membres.
Toutefois, quand il y a lieu à l'élection d'un seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la  
proposition du maire, qu'il y sera procédé sans élections complémentaires préalables, sauf dans le  
cas où le conseil municipal a perdu le tiers ou plus de son effectif légal ou compte moins de cinq  
membres.
Lorsqu'une vacance du maire ou des adjoints intervient après le 1er janvier de l'année qui précède  
le renouvellement général  des conseils municipaux,  il  n'est procédé aux élections nécessaires  
avant l'élection du maire ou des adjoints que si le conseil municipal a perdu le tiers ou plus de ses  
membres ou s'il compte moins de quatre membres.

Le président procède à l’ouverture des séances, vérifie le quorum, dirige les débats, accorde la 
parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise au vote. Il met fin s’il y a lieu aux interruptions de 
séance,  met  aux  voix  les  propositions  et  les  délibérations,  décompte  les  scrutins,  juge 
conjointement avec le secrétaire de séance les épreuves des votes, en proclame les résultats, 
prononce la suspension et la clôture des séances après épuisement de l’ordre du jour.

Article 13 : Quorum

Article L. 2121-17 CGCT : Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de  
ses membres en exercice est présente.

Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L. 2121-
10 à L. 2121-12, ce quorum n'est pas atteint, le conseil municipal est à nouveau convoqué à trois  
jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de quorum.

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 
toute  question  soumise  à  délibération.  Ainsi,  si  un  conseiller  municipal  s’absente  pendant  la 
séance, cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 
délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure.

Les  pouvoirs  donnés  par  les  conseillers  absents  n’entrent  pas  en  compte  dans  le  calcul  du 
quorum.

Article 14 : Mandats

Article L. 2121-20 CGCT : Un conseiller municipal empêché d'assister à une séance peut donner à  
un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut  
être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment  
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois séances consécutives.

Le mandataire remet la délégation de vote, mandat ou pouvoir au président de séance lors de 
l’appel du nom du conseiller empêché. La délégation de vote peut être établie au cours d’une 
séance à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer avant la fin de la séance.

Afin d’éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers municipaux qui  se 
retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au maire leur intention ou leur souhait  
de se faire représenter.

Article 15 : Secrétariat de séance

Article L. 2121-15 CGCT : Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un  
ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire.(...)
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Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par le ou les secrétaires, est arrêté au commencement  
de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les secrétaires.

Il contient la date et l'heure de la séance, les noms du président, des membres du conseil  
municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du  
jour de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été  
adoptées, les demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant  
des scrutins publics, le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions  
au cours de la séance.

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est  
publié sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la  
commune,  lorsqu'il  existe,  et  un exemplaire  sur  papier  est  mis à la  disposition du public.

L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique,  
est conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité.

Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des 
pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il  rédige le procès-
verbal de la séance ou en contrôle l’élaboration.

Article 16 : Accès et tenue du public

Article L. 2121-18 alinéa 1er CGCT : Les séances des conseils municipaux sont publiques.
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider,  
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis  
clos. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 
silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation 
sont interdites.

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse.

Article 17 : Diffusion et enregistrement des débats

Article L. 2121-18 alinéa 3 CGCT :  Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L.  
2121-16, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle.

Article  L.  2121-26  CGCT  : Toute  personne  physique  ou  morale  a  le  droit  de  demander  
communication des délibérations et des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et  
des comptes de la commune et des arrêtés municipaux.
Chacun peut les publier sous sa responsabilité.
La communication des documents mentionnés au premier alinéa, qui peut être obtenue aussi  
bien du maire que des services déconcentrés de l'Etat, intervient dans les conditions prévues  
par l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et l'administration.

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées par l'administration municipale par 
des  moyens  audio  et/ou  audiovisuels.  Le  support  d'enregistrement  des  interventions  des 
conseillers municipaux  est utilisé pour élaborer le procès-verbal.  Il  est  archivé dans le dossier 
administratif propre à chaque séance, et tenu à la disposition des membres du conseil municipal et 
du public qui peuvent en prendre connaissance quand ils le souhaitent.

En  raison  du  principe  de  publicité  des  débats,  toute  personne  a  le  droit  de  capter  et  de  
retransmettre les débats du conseil municipal. Seuls les élus peuvent être filmés en gros plans. En 
revanche, les autres personnes (public, personnel municipal, presse) n'étant pas investies d'un 
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mandat électif, doivent être filmées en plan large. 

Article 18 : Séance à huis clos

Article L. 2121-18 alinéa 2 CGCT : Les séances des conseils municipaux sont publiques.
Néanmoins, sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider,  
sans débat, à la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis  
clos.
Sans préjudice des pouvoirs que le maire tient de l'article L. 2121-16, ces séances peuvent  
être retransmises par les moyens de communication audiovisuelle.

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal.

Lorsqu’il  est  décidé  que  le  conseil  municipal  se  réunit  à  huis  clos,  le  public  ainsi  que  les 
représentants de la presse doivent se retirer.

Article 19 : Police de l’assemblée

Article L. 2121-16 CGCT : Le maire a seul la police de l'assemblée.

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre.
En cas de crime ou de délit, il en dresse un procès-verbal et le procureur de la République en est  
immédiatement saisi.

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement.

CHAPITRE IV : Débats et votes des délibérations
Article  L.  2121-29 CGCT  :  Le conseil  municipal  règle  par  ses délibérations les  affaires  de la  
commune.

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est  
demandé par le représentant de l'État dans le département.

Lorsque le conseil municipal, régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner avis,  
il peut être passé outre.

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local.

Article 20 : Déroulement de la séance

Le  maire,  à  l’ouverture  de  la  séance,  procède  à  l’appel  des  conseillers,  constate  le  quorum, 
proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus. Il fait approuver le 
procès verbal de la séance précédente et prend note des rectifications éventuelles.

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour, qui sont les seules à pouvoir faire 
l'objet d'une délibération.

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour.

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal,  
conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du CGCT. Il  aborde ensuite les points de 
l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation.

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire.
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Cette  présentation  peut  être  précédée  ou  suivie  d’une  intervention  du  maire  lui-même ou  de 
l’adjoint compétent.

Article 21 : Débats ordinaires

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent.

Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du maire.

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le maire.

Lorsqu’un membre du conseil  municipal  s’écarte  de la  question traitée ou qu’il  trouble  le  bon 
déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui  
être retirée par le maire.

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 
soumise à délibération.

Article 22 : Débat d’orientation budgétaire

Article L.  1612-26 CGCT :  Le maire ou le président de l'assemblée délibérante présente à  
l'assemblée délibérante, dans un délai de dix semaines précédant l'examen du budget, un  
rapport  sur  les  orientations  budgétaires  de  l'exercice,  les  engagements  pluriannuels  
envisagés, la structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et  
la gestion de la dette. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution  
des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de  
travail. Il fait l'objet d'une transmission au représentant de l'Etat dans le département, d'une  
publication et d'un débat à l'assemblée délibérante, dont il est pris acte par une délibération  
spécifique.

A ce titre, chaque groupe politique ou conseiller municipal peut demander une intervention orale 
pour contribuer au débat.

Article 23 : Suspension de séance

La suspension de séance est décidée par le président de séance. 

Article 24 : Amendements

Les  amendements  ou  contre-projets  peuvent  être  proposés  sur  toutes  affaires  en  discussion 
soumises au conseil municipal.

Les amendements ou contre-projets doivent être présentés par écrit au maire. Le conseil municipal 
décide  si  ces  amendements  sont  mis  en  délibération,  rejetés  ou  renvoyés  à  la  commission 
compétente.

Tout amendement qui implique une augmentation des dépenses ou une diminution des recettes 
doit être, avant discussion, renvoyé à l'examen de la municipalité.

A l'occasion des décisions budgétaires, les amendements comportant majoration d'un crédit de 
dépenses ou diminution d'une recette ne sont recevables que s'ils prévoient, en compensation et 
respectivement l'augmentation d'une autre recette ou la diminution d'un autre crédit de dépenses. A 
défaut, le maire peut les déclarer irrecevables.

Article 25 : Référendum local

Article LO1112-1 CGCT :  L'assemblée délibérante d'une collectivité territoriale peut soumettre à  
référendum local tout projet de délibération tendant à régler une affaire de la compétence de cette  
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collectivité.

Article LO1112-2 CGCT : L'exécutif d'une collectivité territoriale peut seul proposer à l'assemblée  
délibérante de cette collectivité de soumettre à référendum local tout projet d'acte relevant des  
attributions qu'il exerce au nom de la collectivité, à l'exception des projets d'acte individuel.

Article LO1112-3 alinéa 1er CGCT :  (…) l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale, par  
une même délibération, détermine les modalités d'organisation du référendum local, fixe le jour du  
scrutin, qui  ne peut intervenir  moins de deux mois avant la transmission de la délibération au  
représentant de l'Etat, convoque les électeurs et précise l'objet d'acte ou de délibération soumis à  
l'approbation des électeurs.

Article 26 : Consultation des électeurs

Article L.1112-15 CGCT : Les électeurs d'une collectivité territoriale peuvent être consultés sur les  
décisions que les autorités de cette  collectivité  envisagent  de prendre pour  régler  les affaires  
relevant de la compétence de celle-ci. La consultation peut être limitée aux électeurs d'une partie  
du territoire du ressort de la collectivité, pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la  
collectivité.

Article L.1112-16 CGCT : I.-Dans une commune, un dixième des électeurs inscrits sur les listes  
électorales et, dans les autres collectivités territoriales, un vingtième des électeurs, peuvent  
demander à ce que soit inscrite à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante de la collectivité  
l'organisation d'une consultation sur toute affaire relevant de la décision de cette assemblée.
Chaque trimestre, un électeur ne peut signer qu'une seule demande tendant à l'organisation  
d'une consultation par une même collectivité territoriale.
La demande est adressée au maire ou au président de l'assemblée délibérante. Il  accuse  
réception de la demande et en informe le conseil municipal ou l'assemblée délibérante à la  
première séance qui suit sa réception.
Le ou les organisateurs d'une demande de consultation dans une collectivité territoriale autre  
que la commune sont tenus de communiquer à l'organe exécutif de cette collectivité une copie  
des listes électorales des communes où sont inscrits les auteurs de la demande.
La décision d'organiser la consultation appartient à l'assemblée délibérante de la collectivité  
territoriale.
II.-Une collectivité territoriale peut être saisie, dans les conditions prévues aux trois premiers  
alinéas  du  I,  de  toute  affaire  relevant  de  sa  compétence,  pour  inviter  son  assemblée  
délibérante à se prononcer dans un sens déterminé.
La décision de délibérer sur l'affaire dont la collectivité territoriale est saisie appartient au  
conseil municipal ou à l'assemblée délibérante.

Article L.1112-17 alinéa 1er CGCT : L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale arrête le  
principe et les modalités d’organisation de la consultation. Sa délibération indique expressément  
que cette consultation n'est qu'une demande d'avis. Elle fixe le jour de scrutin et convoque les  
électeurs.  Elle est transmise deux mois au moins avant la date du scrutin au représentant de  
l'Etat(…).

Article  27 :  Droit  d’interpellation  et  référendum d’initiative 
citoyenne

En se basant sur l’article L. 2121-29 du CGCT, le conseil municipal peut émettre le vœu d’être saisi 
par le maire de toute question ayant fait l’objet d’une pétition d’intérêt local ayant pour finalité :
-  soit  l’adoption  de  la  proposition  par  une  délibération  du  conseil  municipal,  ce  qui  revient  à 
organiser un droit d’interpellation citoyen ;
- soit la mise en œuvre d’un référendum (LO1112-1 et suivants du CGCT).

Article 28 : Clôture de toute discussion

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l'ordre déterminé par le maire ou le 
président de séance. Ce dernier peut seul mettre fin aux débats.
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Article 29 : Votes

Article  L.  2121-20 CGCT :  Un conseiller  municipal  empêché d'assister  à  une séance peut  
donner à un collègue de son choix pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller  
municipal ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le pouvoir est toujours révocable. Sauf  
cas de maladie dûment constatée ou de congé de maternité dans les conditions prévues à  
l'article L. 331-3 du code de la sécurité sociale, il  ne peut être valable pour plus de trois  
séances consécutives.
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés.
Lorsqu'il  y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret,  la voix du président est  
prépondérante.

Article L. 2121-21 CGCT : Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres  
présents.
Il est voté au scrutin secret :
1° Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ;
2° Soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation.
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux  
tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la  
majorité relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé.
Le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux  
nominations  ou  aux  présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant  
expressément ce mode de scrutin.

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés.

Le conseil municipal vote de l’une des quatre manières suivantes :
- à main levée,
- par assis et levé,
- au scrutin public par appel nominal,
- au scrutin secret.

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée. Il est constaté par le maire et le secrétaire 
qui  comptent,  s’il  est  nécessaire,  le  nombre de votants  pour,  le  nombre de votants  contre,  le 
nombre d'abstentions, voire le nombre de non participation au vote.

L'approbation des comptes de la collectivité territoriale (cf. article L. 1612-12 CGCT) présenté 
annuellement par le maire doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Le compte 
financier  unique est  approuvé si  une majorité  des voix  ne s'est  pas dégagée contre  son 
adoption.

La question préalable, dont l'objet est de faire décider qu'il n'y a pas lieu de délibérer, peut toujours 
être posée par un membre du conseil municipal. Elle est alors mise aux voix après débat.

CHAPITRE V : Délibérations

Article 30 :  Affichage de la liste des délibérations

Article L. 2121-25 CGCT : Dans un délai d'une semaine, la liste des délibérations examinées par le  
conseil  municipal est affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune,  
lorsqu'il existe.

Article 31 –  Procès-verbal des délibérations

Article  L.  2121-15  CGCT  :  (...)  Le  procès-verbal  de  chaque  séance,  rédigé  par  le  ou  les  
secrétaires, est arrêté au commencement de la séance suivante, et signé par le maire et le ou les  
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secrétaires.

Il  contient  la  date  et  l'heure  de  la  séance,  les  noms du  président,  des  membres  du  conseil  
municipal présents ou représentés et du ou des secrétaires de séance, le quorum, l'ordre du jour  
de la séance, les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées, les  
demandes de scrutin particulier, le résultat des scrutins précisant, s'agissant des scrutins publics,  
le nom des votants et le sens de leur vote, et la teneur des discussions au cours de la séance.

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié  
sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune,  
lorsqu'il existe, et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public.

L'exemplaire original du procès-verbal, qu'il soit établi sur papier ou sur support numérique, est  
conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité.

Article 32 : Publication des délibérations

Article L. 2131-1 CGCT : I.-Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de plein  
droit dès qu'ils ont été portés à la connaissance des intéressés dans les conditions prévues au  
présent  article  et,  pour  les  actes  mentionnés  à  l'article  L.  2131-2,  qu'il  a  été  procédé  à  la  
transmission  au  représentant  de  l'Etat  dans  le  département  (…). 
Le  maire  peut,  sous  sa  responsabilité,  certifier  le  caractère  exécutoire  d'un  acte.
II.-Les décisions individuelles prises par les autorités communales sont notifiées aux personnes  
qui en font l’objet.
III.-Les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un caractère réglementaire, ni un  
caractère individuel  font  l'objet  d'une publication sous forme électronique,  dans des conditions  
fixées par décret en Conseil d'Etat, de nature à garantir leur authenticité et à assurer leur mise à  
disposition du public de manière permanente et gratuite.

Article R2131-1 CGCT :  Les actes publiés sous forme électronique sont mis à la disposition du  
public sur le site internet de la commune dans leur intégralité, sous un format non modifiable et  
dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité et à en effectuer  
le  téléchargement.  La  version  électronique  de  ces  actes  comporte  la  mention,  en  caractères  
lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de leur auteur ainsi que la date de mise en ligne de  
l'acte sur le site internet de la commune. La durée de publicité de l'acte ne peut pas être inférieure  
à deux mois.

Article 33 : Registre des délibérations

Article L. 2121-23 CGCT : Les délibérations sont inscrites par ordre de date sur un registre tenu 
dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat. Elles sont signées par  le maire et le ou 
les secrétaires de séance.

Article R2121-9 du CGCT : Les délibérations du conseil municipal sont inscrites sur un registre  
coté et paraphé par le maire, quel que soit le mode de transmission de ces délibérations au  
préfet.  Les arrêtés,  actes  de  publication et  de  notification mentionnés à  l'article  R.  2122-
7 peuvent également y être inscrits, par ordre de date, aux fins de la constitution d'un registre  
unique.
Les affaires venant en délibération au cours d'une même séance reçoivent un numéro d'ordre  
à l'intérieur de la séance.
Chaque feuillet clôturant une séance rappelle les numéros d'ordre des délibérations prises et  
comporte la liste des membres présents et une place pour la signature du maire et du ou des  
secrétaires de séance.
Les feuillets  sur  lesquels  sont  transcrites  les  délibérations portent  mention du nom de la  
commune et de la date de la séance du conseil municipal. Ils sont numérotés.
L'utilisation du papier permanent pour les feuillets destinés à l'inscription des délibérations est  
requise.L'encre d'impression doit être stable dans le temps et neutre.
Tout collage est prohibé.
Les feuillets mobiles numérotés et paraphés sont reliés au plus tard en fin d'année, dans des  
conditions assurant la lisibilité des délibérations. Dans les communes de moins de 1 000  
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habitants, il peut être procédé à la reliure des délibérations tous les cinq ans. Le registre ainsi  
constitué comprend une table par date et une table par objet des délibérations intervenues.
La  tenue  des  registres  est  assurée  sur  papier  et  peut  également  être  organisée  à  titre  
complémentaire sur support numérique, qui peut réunir les délibérations et les arrêtés, actes  
de publication et de notification mentionnés à l'article R. 2122-7.
Lorsque la tenue du registre est organisée sur support numérique et que les délibérations sont  
signées électroniquement, le maire et le ou les secrétaires de séance apposent leur signature  
manuscrite, pour chaque séance, sur le registre papier.

Article 34 – Documents budgétaires

Les documents budgétaires de la commune restent déposés à la mairie où ils sont mis sur place à 
la disposition du public, assortis en annexe des documents prévus à l’article L2313-1 du CGCT.

CHAPITRE VI : Dispositions diverses

Article  35 :  Mise  à  disposition  de  locaux  aux  conseillers 
municipaux

Article  L.  2121-27  CGCT  : Dans  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants,  les  conseillers  
n'appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande peuvent disposer sans frais du  
prêt  d'un  local  commun.  Un  décret  d'application  détermine  les  modalités  de  cette  mise  à  
disposition.

Chaque groupe du conseil  municipal n'appartenant pas à la majorité municipale bénéficie d'un 
local à la mairie de Saran. Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une 
permanence ou à accueillir des réunions publiques.

Article 36 : Bulletin d’information générale –  expression des 
groupes politiques

Article  L.  2121-27-1 CGCT  :  Dans les communes de 1 000 habitants et  plus,  lorsque des  
informations générales sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées  
par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre  
que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou  
ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale.

Cette disposition ne rend pas obligatoire l’organisation d’une information générale sur l’activité de 
la collectivité locale ;  elle ne s’applique que lorsque celle-ci  existe.  Dès lors que la  commune 
diffuse un bulletin d’information générale, il doit être satisfait à cette obligation.

Dans le bulletin d'information générale, un espace est réservé à l'expression de chaque groupe 
politique et de tout conseiller n'appartenant pas à la majorité municipale, qui disposent au minimum 
de  500  signes  (sans  photographie ni  dessin  ;  hors  nom du  groupe ou  de  l'élu,  signatures  et 
coordonnées électroniques du groupe et de son site internet), sur un total de 3848 signes de la 
rubrique  réservée  à  la  tribune  politique,  plus  un  nombre  de  signes  proportionnel  à  leur 
représentation  au  sein  du  conseil  municipal.  Cette  tribune  ne  doit  comporter  aucun  mot 
intégralement  en  lettres  majuscules  en  dehors  des  sigles  et  acronymes,  ni  de  caractères  en 
italique. Deux phrases surlignées en gras sont autorisées au maximum par tribune. La tribune est 
publiée avec la même fréquence que le bulletin d’information générale.

Le bulletin d'information générale étant intégralement publié sur le site internet de la commune, 
l'espace d'expression des groupes politiques et des conseillers est de fait lui aussi diffusé sur cet 
espace numérique. 
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De plus, une rubrique spécifique aux différentes tribunes sur le site internet de la ville permet 
la  diffusion des  textes  de  chaque  groupe  apparaissant dans  le  bulletin  d'information 
générale. Une information sur le Facebook de la Ville sera également donnée à la même 
fréquence  que  la  sortie  du  bulletin  d’information  générale,  permettant  l’accès  via  le  site 
internet de la Ville, aux tribunes politiques de chaque groupe. 

Article 37 : La municipalité

L'exécutif municipal dit « la municipalité » comprend le maire et les adjoints.

Assistent  à ses réunions,  outre un représentant  du cabinet  du maire,  le directeur général  des 
services, le directeur des services techniques et, éventuellement, toute autre personne qualifiée 
dont la présence est souhaitée par le maire. La séance n'est pas publique.

La réunion est convoquée et présidée par le maire ou, en cas d'empêchement, par un adjoint dans 
l'ordre du tableau. Elle se réunit une fois par semaine.

Cette réunion a pour objet d'examiner les affaires courantes et de préparer les dossiers qui sont du 
ressort de la municipalité.

Un ordre du jour et un compte-rendu sommaire à usage interne sont établis par le directeur général 
des services qui assure la transmission et le suivi des dossiers auprès des services, le cabinet du 
maire et des élus se chargeant des relations avec les élus.

Article 38 : Les groupes politiques

Les conseillers peuvent se constituer en groupes selon leurs affinités politiques. Chaque conseiller 
peut adhérer à un groupe mais ne peut faire partie que d'un seul.

Les groupes se constituent en remettant au maire une déclaration comportant la liste des membres 
et leurs signatures ainsi que celle de leur président ou délégué.

Tout groupe politique doit réunir au moins deux conseillers municipaux.

Un conseiller qui n'appartient à aucun groupe reconnu peut s'inscrire au groupe des non-inscrits s'il 
comporte  au  moins  deux  éléments,  ou  s'apparenter  à  un  groupe  existant  de  son  choix  avec 
l'agrément du président de ce groupe.

Les modifications des groupes sont portées à la connaissance du maire sous la double signature 
du conseiller intéressé et du président de groupe s'il s'agit d'une adhésion ou d'un apparentement, 
sous la seule signature du conseiller intéressé s'il s'agit d'une radiation volontaire, sous la seule 
signature du président de groupe s'il s'agit d'une exclusion.

Article 39 : Désignation des délégués dans les organismes 
extérieurs

Article L. 2121-33 CGCT : Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de  
délégués pour siéger au sein d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les  
dispositions  du  présent  code  et  des  textes  régissant  ces  organismes.  La  fixation  par  les  
dispositions précitées de la durée des fonctions assignées à ces membres ou délégués ne fait pas  
obstacle à ce qu'il  puisse être procédé à tout moment et  pour le reste de cette durée, à leur  
remplacement par une nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

L'élection  d'un  maire  n'entraîne  pas,  pour  le  conseil  municipal,  l'obligation  de procéder  à  une 
nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs.
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Article 40 : Retrait d'une délégation à un adjoint

Article L. 2122-18 alinéa 3 CGCT :  Lorsque le maire a retiré les délégations qu'il avait données à  
un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 

Un adjoint, privé de délégation par le maire et non maintenu dans ses fonctions d'adjoint (officier 
d'état  civil  et  officier  de  police  judiciaire)  par  le  conseil  municipal,  redevient  simple  conseiller 
municipal.

Le conseil municipal peut décider que l'adjoint nouvellement élu occupera la même place que son 
prédécesseur dans l'ordre du tableau.

Article 41 : Formation des élus 
Article  L.  2123-12  CGCT :  Les membres d'un conseil  municipal  ont  droit  à  une formation  
adaptée  à  leurs  fonctions.  Une  formation  est  obligatoirement  organisée  au  cours  de  la  
première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation.
Les élus qui reçoivent délégation en matière de prévention et  de gestion des déchets ou  
d'économie  circulaire  ou  en  matière  d'urbanisme,  de  construction  ou  d'habitat  sont  
encouragés à suivre une formation en la matière.
Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du  
droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce  
titre.
Le  conseil  municipal  peut  également  délibérer  sur  sa  participation  au  financement  de  
formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur initiative au titre de leur droit individuel à la  
formation  mentionnée  à  l'article  L.  2123-12-1.  Cette  délibération  détermine  notamment  le  
champ  des  formations  ouvrant  droit  à  cette  participation,  qui  doivent  correspondre  aux  
orientations déterminées en application de l'alinéa précédent. La délibération peut limiter cette  
participation à un montant maximal par formation ainsi qu'à un nombre maximal de formations  
par élu et par mandat. La part des frais pédagogiques de la formation financée par le fonds du  
droit individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article L. 1621-3 ne peut être inférieure  
à un taux fixé par décret.
Un tableau récapitulant  les  actions de formation des élus  financées par  la  commune est  
annexé au compte financier unique. Il  donne lieu à un débat annuel sur la formation des  
membres du conseil municipal.

Article L.2123-13 CGCT : Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures  
prévus aux articles L. 2123-1, L. 2123-2     et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui  
ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé à vingt-quatre  
jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce  
congé est renouvelable en cas de réélection.
Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L.2123-14 CGCT : Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit  
à remboursement.
Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par  
la présente section sont compensées par la commune dans la limite de vingt et un jours par  
élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de  
croissance par heure.
Le montant prévisionnel des dépenses de formation au titre de l'article L. 2123-12 ne peut être  
inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux  
membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-
1 et,  le cas échéant, L.  2123-22. Le montant réel de ces dépenses de formation ne peut  
excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas  
été consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en  
totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l'année au  
cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante. En cas de création  
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d'une commune nouvelle dans les conditions prévues au chapitre III du titre Ier du présent 
livre, les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés par les  
anciennes communes à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés  
en totalité au budget de l'exercice suivant de la commune nouvelle.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions.

Article  42 :  Frais  de  garde  d'enfants  ou  d'assistance  aux 
personnes

Article  L.  2123-18-2 CGCT  :  Les  membres  du  conseil  municipal  bénéficient  d'un  
remboursement par la commune des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes  
âgées, handicapées ou ayant besoin d'une aide personnelle à leur domicile qu'ils ont engagés  
en raison de leur  participation aux réunions mentionnées à l'article L.  2123-1.  Le conseil  
municipal  peut,  par  délibération,  étendre  le  bénéfice  de  ce  remboursement  à  toute  autre  
réunion liée à l'exercice du mandat. Ce remboursement ne peut excéder, par heure, le montant  
horaire  du  salaire  minimum de  croissance.  Les  modalités  de  remboursement  sont  fixées  par  
délibération du conseil municipal.

Article 43 : Modification du règlement

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition du maire 
ou d’un tiers des membres en exercice de l’assemblée communale.

Article 44 : Application du règlement

Le présent règlement est applicable au conseil municipal de Saran.

Il devra être adopté à chaque renouvellement du conseil municipal dans les six mois qui suivent 
son installation.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le conseil  municipal  peut  former des commissions chargées d'étudier  les
questions qui lui sont soumises. Ces commissions ont un rôle consultatif.

L'article  L.  2121-22 du code général  des collectivités territoriales (CGCT)
indique :
« Le  conseil  municipal  peut  former,  au  cours  de  chaque  séance,  des
commissions chargées d'étudier les questions soumises au conseil soit par
l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres.

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, dans les
huit jours qui suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de
la majorité des membres qui les composent. Dans cette première réunion,
les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les
présider si le maire est absent ou empêché.

Dans  les  communes  de  plus  de  3  500  habitants,  la  composition  des
différentes commissions, y compris les commissions d'appel d'offres et les
bureaux  d'adjudications,  doit  respecter  le  principe  de  la  représentation

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2604_075

OBJET

Formation et
composition des

commissions
municipales
thématiques

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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proportionnelle  pour  permettre  l'expression pluraliste  des élus au sein de
l'assemblée communale. »

Il  est  proposé  la  constitution  des  commissions  thématiques  permanentes
suivantes :
-  Commission  cadre  de  vie  –  patrimoine :  aménagement  du  territoire,
urbanisme, environnement, espaces verts, régie agricole, travaux, patrimoine
bâti et infrastructures.
-  Commission  solidarités :  vie  sociale,  seniors,  petite  enfance,  santé,
handicap, logement.
- Commission éducation – loisirs : action scolaire, enfance, jeunesse, culture,
sport, vie associative.
- Commission générale : finances, affaires générales.

Chaque commission non ouverte sera composée de 12 titulaires : 10 pour le
groupe majoritaire, 1 représentant titulaire pour chaque groupe d’opposition,
afin  que la  composition  de chaque commission  reflète  les  sensibilités  du
conseil municipal.

Chaque  groupe  d’élus  pourra  proposer  autant  de  suppléants  que  de
titulaires.

Seuls les élus titulaires recevront une convocation aux commissions. 

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Forme ainsi qu’il suit les différentes commissions municipales :

COMMISSION
CADRE  DE  VIE  -
PATRIMOINE

Fabrice  BOISSET,  Thomas  KASPRZAK,  François
MAMET,  Romain  SUZZARINI,  Olivier  RENOU,
Aurélien  FOUCRET,  Philippe  DOLBEAULT,
Guglielmina TORO, Patricia BIHYIA-BIKONDI, Alexis
BOCHE,  Ludovic  MARCHETTI,  Véronique
GENDRON

COMMISSION
EDUCATION  -
LOISIRS

Kamel  ABDELMALEK,  Fabrice  BOISSET,  Aziza
CHAÏR,  Olivier  RENOU,  Evelyne  RALUY-SAVOY,
Christelle  MANDON,  Matthieu  FUSCIEN,  Sophie
ROCHELLE,  Rachel  TRIOREAU,  Hélène
MINGASSON, Asma SIHEL, Jérôme CROIX

COMMISSION
SOLIDARITES

Hélène  MINGASSON,  Amine  EL  AMRI,  Aurélien
FOUCRET,  Christian  FROMENTIN,  Claire  AGUDO,
Eliette  ROQUAIN,  Catherine  HAMON,  Patricia
BIHYIA-BIKONDI,  Matthieu  FUSCIEN,  Sylvie



Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15407-DE-1-1

DUBOIS, Jean-Louis TORRECILLA, Audrey HAVEZ

COMMISSION
GENERALE

Matthieu  FUSCIEN,  Aziza  CHAÏR,  Christian
FROMENTIN,  Sylvie  DUBOIS,  François  MAMET,
Philippe  DOLBEAULT,  Mathieu  GALLOIS,  Alexis
BOCHE,  Christelle  MANDON, Romain  SUZZARINI,
Baptiste BEYSSAC, Philippe PIERRE

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le ministère de la défense sollicite les communes pour la désignation de
correspondants communaux. Parallèlement, le décret n° 2022-1091 du 29
juillet  2022  crée  les  conseillers  municipaux  correspondants  incendie  et
secours.

La délégation militaire départementale du Loiret contribue à l’animation du
réseau des correspondants communaux de défense, dont les missions ont
été précisées par circulaires ministérielles du 26/10/2001 et du 18/02/2002
ainsi que par des instructions ministérielles.  Le correspondant de défense
participe  aux actions  de sensibilisation  des administrés  aux questions de
défense,  relaie  l’actualité,  entretien  le  devoir  de  mémoire,  tout  en  étant
l’interlocuteur privilégié des autorités.

Le  correspondant  incendie  et  secours  contribue  aussi  aux  actions  de
sensibilisation  et  de  prévention  en  lien  avec  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours.

C’est  ainsi  qu’il  convient  de  désigner  un  correspondant  communal  de
défense - incendie et secours au sein du conseil municipal.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2604_076

OBJET

Désignation d'un
conseiller -

correspondant
communal de la

défense nationale,
incendie et secours

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Désigne  Philippe  DOLBEAULT  correspondant  communal  de  défense
incendie et secours. 

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 voix contre.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Ont  voté  contre  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Dans  une  commune  de  3 500  habitants  et  plus,  la  Commission  d’Appel
d’Offres  (CAO)  est  composée  de  l’autorité  habilitée  à  signer  ou  son
représentant, président, et de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en
son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste sur la base d’un
scrutin de liste.

Il  est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en
nombre égal à celui des titulaires. Si une seule liste a été présentée après
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans
l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire.

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la
collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent
participer,  avec  voix  consultative,  aux  réunions  de  la  commission.  Leurs
observations  sont  consignées  au  procès-verbal.  Peuvent  également
participer,  avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la collectivité
territoriale désigné(s) par le président de la commission, en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l'objet du marché.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAG2604_077

OBJET

Désignation des
conseillers municipaux

membres de la
commission d'appel

d'offres

DIRECTION DES
AFFAIRES

GÉNÉRALES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Par ailleurs,  les textes ne comportent  plus de dispositions spécifiques au
fonctionnement  de  la  CAO,  il  appartient  donc  à  chaque  collectivité  de
déterminer les règles d’organisation et de fonctionnement qui la régissent :
soit  en  adoptant  une  délibération  de  principe  sur  le  règlement  et  le
fonctionnement  de  la  CAO  de  la  commune ;  soit  en  approuvant  par
délibération un règlement intérieur ayant vocation à fixer les conditions de
fonctionnement lorsque les lois et règlements ne les ont pas prévues. 

Chaque  acheteur  peut  s’inspirer  des  règles  applicables  à  son  organe
délibérant pour ce qui est du délai  minimum à respecter entre la date de
convocation et la date de réunion, ou bien encore de la voix prépondérante
du  président  en  cas  de  partage  égal  des  voix.  Néanmoins,  les  règles
concernant le quorum demeurent inchangées et le principe de transparence
des  procédures  implique  que  la  CAO  dresse  un  procès-verbal  de  ses
séances, même dans le silence des textes.

Le conseil  municipal  décide  de procéder  à  l’élection  des membres de la
CAO.

L’élection a lieu au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus
fort  reste,  sans  panachage  ni  vote  préférentiel.  Les  listes  peuvent
comprendre moins de noms qu’il y a de sièges à pourvoir.

Les listes déposées sont les suivantes :

Liste A composée de :
Mmes et MM, membres titulaires :
Guglielmina  TORO,  François  MAMET,  Christian  FROMENTIN,  Sylvie
DUBOIS
Mmes et MM, membres suppléants :
Christelle  MANDON,  Patricia  BIKONDI,  kamel  ABDELMALEK,  Aurélien
FOUCRET

Liste B composée de :
Mmes et MM, membres titulaires :
Ludovic MARCHETTI, Philippe PIERRE, Audrey HAVEZ, Jérôme CROIX
Mmes et MM, membres suppléants :
Ludovic MARCHETTI, Philippe PIERRE, Audrey HAVEZ, Jérôme CROIX

Liste C composée de :
Mmes et MM, membres titulaires :
Baptiste  BEYSSAC,  Véronique  GENDRON,  Asma  SIHEL,  Jean-Louis
TORRECILLA
Mmes et MM, membres suppléants :
Asma SIHEL, Jean-Louis TORRECILLA, Véronique GENDRON

Il  a  été  procédé au vote  à  scrutin  secret,  ainsi  qu’au dépouillement.  Les
résultats sont les suivants :

1°) Membres titulaires : scrutin

sièges à pourvoir (SAP) : 5
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suffrages exprimés (SE) : 33

Quotient  électoral  (QE)  :  suffrages  exprimés  /  nombre  total  de  sièges  à
pourvoir : 33/5 = 6,6 

nombre de voix obtenues par la liste A (VA) : 25

nombre de voix obtenues par la liste B (VB) : 4

nombre de voix obtenues par la liste C (VC) : 4 

 Répartition des sièges➢  : le nombre de siège(s) obtenu(s) (SO) par chaque
liste  est  égal  au  nombre  entier  du  quotient  qui  résulte  de  la  division  du
nombre de voix obtenues par le quotient électoral.

Liste A : VA/QE = 25/6,6 = 3 (nombre entier) = SOA

Liste B : VB/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOB

Liste C : VC/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOC

Cette première répartition permet :

● à la liste A d’obtenir : 3 sièges

● à la liste B d’obtenir : 0 siège

● à la liste C d’obtenir : 0 siège

Le total des sièges pourvus est de : 3 sièges

 Attribution des sièges restants :➢

le reste de la liste A est égal à : VA - (SOA x QE) = 25 – (3 x 6,6) = 5,2

le reste de la liste B est égal à : VB – (SOB x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

le reste de la liste C est égal à : VC – (SOC x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

La liste A ayant obtenu le plus fort reste se voit attribuer un siège.

Compte  tenu de l’égalité  des restes  des listes B et  C,  la  liste  C dont  le
candidat est le plus âgé obtient un siège (article D. 1411-4 du CGCT).

2°) Membres suppléants : scrutin

sièges à pourvoir (SAP) : 5

suffrages exprimés (SE) : 33



Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15378-DE-1-1

Quotient  électoral  (QE)  :  suffrages  exprimés  /  nombre  total  de  sièges  à
pourvoir : 33/5 = 6,6 

nombre de voix obtenues par la liste A (VA) : 25

nombre de voix obtenues par la liste B (VB) : 4

nombre de voix obtenues par la liste C (VC) : 4 

 Répartition des sièges➢  : le nombre de siège(s) obtenu(s) (SO) par chaque
liste  est  égal  au  nombre  entier  du  quotient  qui  résulte  de  la  division  du
nombre de voix obtenues par le quotient électoral.

Liste A : VA/QE = 25/6,6 = 3 (nombre entier) = SOA

Liste B : VB/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOB

Liste C : VC/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOC

Cette première répartition permet :

● à la liste A d’obtenir : 3 sièges

● à la liste B d’obtenir : 0 siège

● à la liste C d’obtenir : 0 siège

Le total des sièges pourvus est de : 3 sièges

 Attribution des sièges restants :➢

le reste de la liste A est égal à : VA - (SOA x QE) = 25 – (3 x 6,6) = 5,2

le reste de la liste B est égal à : VB – (SOB x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

le reste de la liste C est égal à : VC – (SOC x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

La liste A ayant obtenu le plus fort reste se voit attribuer un siège.

Compte  tenu de l’égalité  des restes  des listes B et  C,  la  liste  C dont  le
candidat est le plus âgé obtient un siège (article D. 1411-4 du CGCT).

3°) Composition de la commission :

Titulaires :
- Guglielmina TORO
- François MAMET
- Christian FROMENTIN
- Sylvie DUBOIS
- Baptiste BEYSSAC

Suppléants :
- Christelle MANDON
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- Patricia BIKONDI
- Kamel ABDELMALEK
- Aurélien FOUCRET
- Asma SIHEL

-:-

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La Commission  de Délégation  de Service Public  (CDSP) est  compétente
pour analyser les dossiers de candidatures, dresser la liste des candidats
admis  à  présenter  une  offre  après  examen  de  leurs  garanties
professionnelles et financières, de leur respect de l’obligation d’emploi des
travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du
travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité
des usagers devant le service public, analyser les offres et émettre un avis
sur celles-ci, ainsi que pour donner son avis sur tout projet d’avenant à une
convention de délégation de service public entraînant une augmentation du
montant global supérieur à 5 %. L’assemblée délibérante qui statue sur le
projet d’avenant est préalablement informée de cet avis. 

Dans une commune de 3 500 habitants et plus, la commission de délégation
de  service  public  est  composée  par  l’autorité  habilitée  à  signer  ou  son
représentant, président, et de 5 membres de l’assemblée délibérante élus en
son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste sur la base d’un
scrutin de liste.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAG2604_078

OBJET

Désignation des
conseillers municipaux

membres de la
commission de

délégation de service
public

DIRECTION DES
AFFAIRES

GÉNÉRALES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Il  est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection des suppléants en
nombre égal à celui des titulaires. Si une seule liste a été présentée après
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans
l’ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le maire.

Lorsqu'ils y sont invités par le président de la commission, le comptable de la
collectivité et un représentant du ministre chargé de la concurrence peuvent
participer,  avec  voix  consultative,  aux  réunions  de  la  commission.  Leurs
observations  sont  consignées  au  procès-verbal.  Peuvent  également
participer,  avec voix consultative, un ou plusieurs agents de la collectivité
territoriale désigné(s) par le président de la commission, en raison de leur
compétence dans la matière qui fait l'objet de la délégation de service public.

Par ailleurs,  les textes ne comportent  plus de dispositions spécifiques au
fonctionnement  de  la  CDSP,  il  appartient  donc  à  chaque  collectivité  de
déterminer les règles d’organisation et de fonctionnement qui la régissent :
soit  en  adoptant  une  délibération  de  principe  sur  le  règlement  et  le
fonctionnement  de  la  CDSP  de  la  commune ;  soit  en  approuvant  par
délibération un règlement intérieur ayant vocation à fixer les conditions de
fonctionnement lorsque les lois et règlements ne les ont pas prévues.

Chaque  acheteur  peut  s’inspirer  des  règles  applicables  à  son  organe
délibérant pour ce qui est du délai  minimum à respecter entre la date de
convocation et la date de réunion, ou bien encore de la voix prépondérante
du  président  en  cas  de  partage  égal  des  voix.  Néanmoins,  les  règles
concernant le quorum demeurent inchangées et le principe de transparence
des  procédures  implique  que  la  CDSP  dresse  un  procès-verbal  de  ses
séances, même dans le silence des textes.

Le conseil décide de procéder à l’élection des membres de la CDSP.

L’élection a lieu au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus
fort  reste,  sans  panachage  ni  vote  préférentiel.  Les  listes  peuvent
comprendre moins de noms qu’il y a de sièges à pourvoir.

Les listes déposées sont les suivantes :

Liste A composée de :
Mmes et MM, membres titulaires :
Guglielmina  TORO,  François  MAMET,  Christian  FROMENTIN,  Sylvie
DUBOIS
Mmes et MM, membres suppléants :
Christelle  MANDON,  Patricia  BIKONDI,  kamel  ABDELMALEK,  Aurélien
FOUCRET

Liste B composée de :
Mmes et MM, membres titulaires :
Philippe PIERRE, Ludovic MARCHETTI, Jérôme CROIX, Audrey HAVEZ
Mmes et MM, membres suppléants :
Ludovic MARCHETTI, Audrey HAVEZ, Philippe PIERRE, Jérôme CROIX

Liste C composée de :
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Mmes et MM, membres titulaires :
Jean-Louis  TORRECILLA,  Baptiste  BEYSSAC,  Asma  SIHEL,  Véronique
GENDRON
Mmes et MM, membres suppléants :
Véronique  GENDRON,  Asma  SIHEL,  Baptiste  BEYSSAC,  Jean-Louis
TORRECILLA

Il  a  été  procédé au vote  à  scrutin  secret,  ainsi  qu’au dépouillement.  Les
résultats sont les suivants :

1°) Membres titulaires : scrutin

sièges à pourvoir (SAP) : 5

suffrages exprimés (SE) : 33

Quotient  électoral  (QE)  :  suffrages  exprimés  /  nombre  total  de  sièges  à
pourvoir : 33/5 = 6,6 

nombre de voix obtenues par la liste A (VA) : 25

nombre de voix obtenues par la liste B (VB) : 4

nombre de voix obtenues par la liste C (VC) : 4 

 Répartition des sièges➢  : le nombre de siège(s) obtenu(s) (SO) par chaque
liste  est  égal  au  nombre  entier  du  quotient  qui  résulte  de  la  division  du
nombre de voix obtenues par le quotient électoral.

Liste A : VA/QE = 25/6,6 = 3 (nombre entier) = SOA

Liste B : VB/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOB

Liste C : VC/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOC

Cette première répartition permet :

● à la liste A d’obtenir : 3 sièges

● à la liste B d’obtenir : 0 siège

● à la liste C d’obtenir : 0 siège

Le total des sièges pourvus est de : 3 sièges

 Attribution des sièges restants :➢

le reste de la liste A est égal à : VA - (SOA x QE) = 25 – (3 x 6,6) = 5,2

le reste de la liste B est égal à : VB – (SOB x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

le reste de la liste C est égal à : VC – (SOC x QE) = 4 – (0 x 6) = 4
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La liste A ayant obtenu le plus fort reste se voit attribuer un siège.

Compte  tenu de l’égalité  des restes des listes  B et  C,  la  liste  C dont  le
candidat est le plus âgé obtient un siège (article D. 1411-4 du CGCT).

2°) Membres suppléants : scrutin

sièges à pourvoir (SAP) : 5

suffrages exprimés (SE) : 33

Quotient  électoral  (QE)  :  suffrages  exprimés  /  nombre  total  de  sièges  à
pourvoir : 33/5 = 6,6 

nombre de voix obtenues par la liste A (VA) : 25

nombre de voix obtenues par la liste B (VB) : 4

nombre de voix obtenues par la liste C (VC) : 4 

 Répartition des sièges➢  : le nombre de siège(s) obtenu(s) (SO) par chaque
liste  est  égal  au  nombre  entier  du  quotient  qui  résulte  de  la  division  du
nombre de voix obtenues par le quotient électoral.

Liste A : VA/QE = 25/6,6 = 3 (nombre entier) = SOA

Liste B : VB/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOB

Liste C : VC/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOC

Cette première répartition permet :

● à la liste A d’obtenir : 3 sièges

● à la liste B d’obtenir : 0 siège

● à la liste C d’obtenir : 0 siège

Le total des sièges pourvus est de : 3 sièges

 Attribution des sièges restants :➢

le reste de la liste A est égal à : VA - (SOA x QE) = 25 – (3 x 6,6) = 5,2

le reste de la liste B est égal à : VB – (SOB x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

le reste de la liste C est égal à : VC – (SOC x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

La liste A ayant obtenu le plus fort reste se voit attribuer un siège.

Compte  tenu de l’égalité  des  restes  des listes B et  C,  la  liste  C dont  le
candidat est le plus âgé obtient un siège (article D. 1411-4 du CGCT).
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3°) Composition de la commission :

Titulaires :
- Guglielmina TORO
- François MAMET
- Christian FROMENTIN
- Sylvie DUBOIS
- Jean-Louis TORRECILLA

Suppléants :
- Christelle MANDON
- Patricia BIKONDI
- kamel ABDELMALEK
- Aurélien FOUCRET
- Véronique GENDRON

-:-

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le cimetière des Ifs a été réalisé dans le cadre de la vocation facultative du
SIVOM de l’agglomération orléanaise et mis en place en décembre 1993.
Cet  équipement  a  été  financé  par  les  communes  de  Fleury-les-Aubrais,
Saint-Jean-de-la-Ruelle et Saran.

A compter du 1er janvier 2004, a été institué par arrêté préfectoral le Syndicat
Intercommunal  à  Vocation  Unique  pour  la  gestion  des  Ifs  qui  pend  la
dénomination  de « SIVU des Ifs »  entre  les communes de de Fleury-les-
Aubrais, Saint-Jean-de-la-Ruelle et Saran.

Le  syndicat  a  pour  objet  la  gestion  du  cimetière  intercommunal  des  Ifs
comprenant :

- L’entretien du site,
- La préparation et le suivi technique des inhumations,
- La délivrance des concessions,
- Les  investissements  nécessaires  à  sa  pérennité  et  à  son

développement.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAG2604_079

OBJET

Désignation des
délégués de la

commune de Saran
appelés à siéger au
comité syndical du

SIVU des IFS

DIRECTION DES
AFFAIRES

GÉNÉRALES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Le syndicat est  administré  par  un comité composé de délégués élus des
communes  adhérents  à  raison  de  trois  délégués  par  commune.  Chaque
commune désigne trois  délégués suppléants,  appelés  à  siéger  avec voix
délibérative,  en  cas  d’empêchement  du  ou  des  délégués  titulaires  qu’ils
remplacent. Le mandat des délégués est lié à celui du conseil municipal qui
les a désignés.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  procéder  à  l’élection  de  trois  délégués
titulaires et  de trois  délégués suppléants à la  majorité  absolue,  selon les
dispositions du code général des collectivités territoriales : 
- Article L5211-7 : « I. – Les syndicats de communes sont administrés par un
organe délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux
des communes membres dans les conditions prévues à l’article L. 2122-7.
Par  dérogation  au premier  alinéa du présent  I,  le  conseil  municipal  peut
décider, à l'unanimité, de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations
des délégués. »
-  Article  L2122-7 :« Le  maire  est  élu  au  scrutin  secret  et  à  la  majorité
absolue.
Si,  après  deux  tours  de  scrutin,  aucun  candidat  n'a  obtenu  la  majorité
absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la
majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. »

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de ne pas procéder au scrutin secret.

- Enregistre les candidatures suivantes :
Titulaires :
Mathieu GALLOIS, Christian FROMENTIN, Catherine HAMON
Suppléants :
Philippe DOLBEAULT, Hélène MINGASSON, Matthieu FUSCIEN
-Elit à la majorité absolue des suffrages exprimés :
Titulaires :
Mathieu GALLOIS, Christian FROMENTIN, Catherine HAMON
Suppléants :
Philippe DOLBEAULT, Hélène MINGASSON, Matthieu FUSCIEN

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 4 voix contre, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.
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Ont voté contre : M. TORRECILLA, Mme SIHEL, M. BEYSSAC, Mme GENDRON.

Se sont abstenus : M. CROIX, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La commune est adhérente pour une durée indéterminée au GIP Approlys
Centr’Achats. 

Approlys Centr’Achats est une centrale d’ingénierie achats innovante créée
sous la forme d’un groupement d’intérêt public. Elle est destinée à favoriser
la  mutualisation  de l’achat  public,  dans le  but  de  promouvoir  des achats
responsables, raisonnés et durables. 

Fin 2016, la Région Centre-Val de Loire et les six départements (Cher, Eure
et-Loir, Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher et Loiret) ont décidé de rapprocher
les deux centrales d’achats « Approlys » et « Centr’Achats ». La centrale
réalise des marchés publics pour plus de 800 adhérents dont la plupart sont
des communes et Etablissements Publics Locaux d’Enseignement répartis
sur l’ensemble du territoire.

Approlys  Centr’Achats  est  ouverte  à  toutes  les  collectivités  publiques  et
organismes privés  se  situant  sur  le  territoire  de  la  Région Centre-Val  de
Loire. 

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAG2604_080

OBJET

Désignation de
représentants de la

commune à l'assemblée
générale du GIP

Approlys Centre'Achats

DIRECTION DES
AFFAIRES

GÉNÉRALES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Il est proposé au conseil municipal de désigner de nouveaux représentants :
un titulaire et son suppléant.

Le représentant titulaire est autorisé, le cas échéant, à exercer les fonctions
d’Administrateur au sein du Conseil d’Administration du GIP. 

Vu l’avis du bureau municipal, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide d’approuver la désignations de Aurélien FOUCRET et de Christian
FROMENTIN en  qualité  de  nouveaux  représentants  de  la  commune  de
Saran au sein de l’assemblée générale du GIP Approlys Centr’Achats.

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 voix contre.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Ont  voté  contre  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La commune est adhérente au Groupement d’Intérêts Public RECIA.

Le GIP RECIA est un opérateur public de services numériques, engagé dans
la  transformation  numérique  des  communautés  éducatives  et  des
collectivités territoriales en région Centre-Val de Loire.

Créé en 2003, le groupement d’intérêt public (GIP) RECIA associe l’État, la
Région Centre-Val de Loire, les Départements du Cher, de l’Eure-et-Loir, de
l’Indre,  de  l’Indre-et-Loire,  du  Loir-et-Cher  et  du  Loiret,  les  universités
d’Orléans et de Tours, l’Institut national des sciences appliquées (INSA) Val
de  Loire,  plusieurs  centaines  de  communes  et  de  communautés  de
communes ainsi que différentes structures portant des missions de service
public.

Au  service  de  ses  membres,  le  GIP  Recia  permet  la  mutualisation  de
compétences  et  d’expertises,  ainsi  que  l’animation  et  le  suivi  de  projets
fédératifs dans le domaine du numérique.
Il est proposé au conseil municipal de désigner de nouveaux représentants :
un titulaire et son suppléant.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAG2604_081

OBJET

Désignation de
représentants de la

commune à l'assemblée
générale du GIP Recia

DIRECTION DES
AFFAIRES

GÉNÉRALES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Le représentant titulaire est autorisé, le cas échéant, à exercer les fonctions
d’Administrateur au sein du Conseil d’Administration du GIP RECIA.

Vu l’avis du bureau municipal, 

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide d’approuver les désignations de Aurélien FOUCRET et de  Christian
FROMENTIN en  qualité  de  nouveaux  représentants  de  la  commune  de
Saran au sein de l’assemblée générale du GIP RECIA.

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 voix contre.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Ont  voté  contre  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le statut de l’élu local prévoit le versement d’indemnités aux élus afin qu’ils
puissent exercer leur fonction dans de bonnes conditions.

Il  est  proposé de répartir  à compter de la date d’acquisition du caractère
exécutoire de la présente délibération, les indemnités mensuelles entre le
maire et les adjoints.

Les  conseillers  délégués  ou  non  délégués   peuvent  bénéficier  des
dispositions  de  l’article  L.2123-24-1  II  du  CGCT  avec  l’attribution  d’une
indemnité.  Aucun  plafond  n’est  fixé  à  ces  indemnités  qui  doivent  être
comprises dans le cadre du montant global de l’enveloppe dévolue au maire
et aux adjoints. 

Les conseillers percevront leur indemnité à compter de la date d’installation
du conseil municipal soit le 21/03/2026. Elle sera modifiée à partir de la date
de l’arrêté individuel pour les conseillers délégués.

Le  montant  de  l’enveloppe  indemnitaire  globale  est  égal  au  total  des
indemnités maximales du maire et du nombre théorique d’adjoints.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2604_082

OBJET

Indemnités des élus

DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/


Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15368-DE-1-1

Vu  la  délibération  n°DGS2020_045  en  date  du  25  mai  2020  fixant  les
indemnités de fonction des élus qui bénéficient d'une délégation,

Vu les articles L.2123-20 à L.2123-24 et R.2123-23 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Adopte  les  indemnités  des  élus  municipaux,  calculées  en  référence  au
traitement de l'indice Brut 1027 – majoré 835, et indexées sur les traitements
de la fonction publique :

Bénéficiaires Nombre
d’élus

Montant maxi global selon CGCT Disposition à compter du 
15/03/2026

Taux Par 
personne

Global 
mensuel

Taux Par 
personne

Globale 
mensuel

Maire 1 67.60
%

2 778.71
€

2 778.71 € 67.60
%

2 778.71
€

2 778.71 €

1er adjoint 1 28.60
%

1 175.61
€

1 175.61 € 28 % 1 150.95
€

1 150.95 €

Adjoints 8 28.60
%

1 175.61
€

9 404.88 € 21.60
%

887.87 € 7 102.96 €

Conseillers 
délégués

15 3.40 % 139.76 € 2 096.40 €

Conseillers 8 0.70 % 28.77 € 230.16 €
Totaux 33 13 359.20

€
13 359.18 €

Ces dépenses sont inscrites au Budget de la Ville
Chapitre : 65
Article : 65311/65312/65314
Sous fonction : 021
Code analytique : MUNICI

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Afin d’assurer le bon fonctionnement et la continuité du service public, des
astreintes  et  permanences  sont  organisées  avec  certains  services
municipaux.

Une  période  d’astreinte  s’entend  comme  une  période  pendant  laquelle
l’agent a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en
mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de la collectivité. Si
l’agent doit effectivement intervenir, l’intervention sera considérée comme du
temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le temps de déplacement
aller-retour sur le lieu de travail.

Cette  période  où  l’agent  est  soumis  à  une  obligation  sans  être  à  la
disposition permanente et immédiate de son employeur doit être indemnisée
au moyen de l’indemnité  d’astreinte ou à défaut,  donner  lieu  à un repos
compensateur.

Trois types d’astreintes sont envisageables :
- astreinte d’exploitation qui concerne la situation des agents tenus, pour des
raisons de nécessités de service, de demeurer à leur domicile ou à proximité

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2604_083

OBJET

Indemnité d'astreinte et
de permanence

DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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afin d’être en mesure d’intervenir dans le cadre d’activités particulières,
- astreinte de sécurité qui concerne les agents amenés à intervenir lorsque
des exigences de continuité de service ou d’impératifs de sécurité l’imposent
(situation de crise ou pré-crise),
- astreinte de décision qui concerne la situation du personnel d’encadrement
pouvant être joint directement par l’autorité territoriale en dehors des heures
d’activité normale du service afin de prendre les mesures et les dispositions
nécessaires.

La permanence correspond à l’obligation faite à l’agent de se trouver sur le
lieu de travail habituel ou un lieu désigné par son employeur, pour nécessité
de service :
- un samedi, un dimanche ou un jour férié pour les filières autres que la filière
technique,
- quel que soit le jour pour les agents de la filière technique en application
des dispositions prévues pour les agents du ministère de l’équipement,
-  les  permanences  de nuit  peuvent  également  être  organisées (circulaire
n°NOR/MCT/B/05/10009/C  du  15  juillet  2005  prévoit  dans  son  article  IV
« ….il est possible de demander aux agents territoriaux, qu’ils relèvent de la
filière technique ou d’une autre filière, de réaliser des permanences la nuit en
semaine »).

La permanence n’implique pas pour l’agent la réalisation d’un travail effectif
mais  requiert  uniquement  sa  présence.  Cette  période  est  cependant
considérée comme du travail effectif.

L’indemnité d’astreinte ou de permanence peut être attribuée à tout agent de
droit  public  (fonctionnaire  stagiaire  ou  titulaire  et  agent  non  titulaire)  dès
l’instant  où  il  a  effectué  une  période  d’astreinte  ou  de  permanence  à  la
demande de la collectivité suite à la survenance d’évènements climatiques,
pour la bonne marche de manifestations particulières, pour le déclenchement
d’alarme ou la surveillance particulière nécessaire au bon fonctionnement du
service public…

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n°2000-815 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature,
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-
1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la
réduction  du  temps  de  travail  dans  la  fonction  publique  territoriale,
notamment son article 5 précisant les règles d’organisation des astreintes
dans les collectivités locales et leurs établissements publics,
Vu  le  décret  n°  2005-542  du  19  mai  2005  relatif  aux  modalités  de  la
rémunération  ou de la  compensation  des astreintes  et  des permanences
dans la fonction publique territoriale,
Vu  la  circulaire  n°NOR/MCT/B/05/10009/C  du  15  juillet  2005  du  Ministre
délégué aux collectivités  territoriales  portant  sur  la  mise  en  œuvre  de  la
rémunération et de la compensation des astreintes et des permanences des
agents territoriaux,

Pour les filières autres que la filière technique
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Vu  le  décret  n°  2002-147  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de
rémunération  ou  de compensation  des  astreintes  et  des interventions de
certains  personnels  gérés  par  la  direction  générale  de l’administration du
ministère de l’intérieur.
Vu  le  décret  n°  2002-148  du  7  février  2002  relatif  aux  modalités  de
rémunération ou de compensation des permanences au bénéfice de certains
personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de
l’intérieur.
Vu  l’arrêté  du  3  novembre  2015  fixant  les  taux  des  indemnités  et  les
modalités  de  compensation  des  astreintes  et  des  interventions  des
personnels affectés au ministère de l'intérieur,

Pour la filière technique
Vu le décret n° 2003-363 du 15 avril  2003 relatif  à l’indemnité d’astreinte
attribuée à certains agents du ministère de l’équipement, des transports, du
logement, du tourisme et de la mer,
Vu le décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l’indemnité de permanence
attribuée à certains agents du ministère de l’équipement, des transports, du
logement, du tourisme et de la mer,
Vu l’arrêté du 28 décembre 2005 fixant les taux de l’indemnité d’astreinte
attribuée à certains agents du ministère de l’équipement, des transports, du
logement, du tourisme et de la mer,
Vu l’arrêté du 18 février 2004 fixant les taux de l’indemnité de permanence
attribuée à certains agents du ministère de l’équipement, des transports, du
logement, du tourisme et de la mer,
Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités,
Vu  le  décret  n°  2015-415  du  14  avril  2015  relatif  à  l'indemnisation  des
astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux
ministères chargés du développement durable et du logement,
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la
rémunération  horaire  des  interventions  aux  ministères  chargés  du
développement durable et du logement,
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des
heures supplémentaires aux ministères chargés du développement durable
et du logement,
Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les taux de l'indemnité de permanence aux
ministères chargés du développement durable et du logement,
Vu l’arrêté  du  12 décembre 2025 modifiant  l’arrêté  du  3  novembre 2015
fixant  les  taux  des  indemnités  et  les  modalités  de  compensation  des
astreintes  et  des  interventions  des  personnels  affectés  au  ministère  de
l’Intérieur,

Vu  la  délibération  n°  DRE2009_111  du  18  septembre  2020  relative  à
l’indemnité d’astreinte et de permanence,

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

-  Fixe  dans  les  tableaux  suivants  les  indemnités  d'astreintes  et  de
permanences  des  agents  de  la  ville  de  Saran  ainsi  que  leurs  modalités
d'application :
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Astreinte filière technique

Période d'astreinte Taux d'Indemnisation filière technique

Astreinte
d'exploitation

Astreinte  de
sécurité

Astreinte  de
décision

Semaine Complète 159,20 € 149,48 € 121,00 €

Du  vendredi  soir  au
lundi matin

116,20 € 109,28 € 76,00 €

Une nuit entre le lundi et
le samedi

10,75 € / nuit
(8,60  €  si  l'astreinte
est  inférieure  à  10
heures)

10,05 € / nuit
(8,08  €  si  l'astreinte
est  inférieure  à  10
heures)

10,00 €

Un jour  ou une  nuit  de
week-end  ou  jour  férié
ou jour de récupération

Samedi  ou  journée
de  récupération  :
37,40 €
Dimanche  ou  jour
férié :  46,55 €

Samedi  ou  journée
de  récupération  :
34,85 €
Dimanche  ou  jour
férié :  43,38 €

Samedi  ou  journée
de  récupération  :
25,00 €
Dimanche  ou  jour
férié :  34,85 €

Astreinte autres filières que la filière technique

Période d'astreinte
Taux d'indemnisation

autres filières
OU

Compensation pour les
filières autres que la filière

technique

Semaine Complète 156,95 € OU Une journée et demie

Du  lundi  matin  au
vendredi soir
(période continue)

48,02 € OU Une demi-journée

Du  vendredi  soir  au
lundi matin

114,74 € OU 1 journée

Une nuit entre le lundi
et le samedi

10,55 € OU 2 heures

Samedi 36,59 € OU Une demi-journée

Un jour ou une nuit de
week-end ou jour férié
ou jour de récupération

45,55 € OU Une demi-journée

Indemnité  d'intervention  pendant  une  astreinte  et  compensation  (ne
concernent pas la filière technique)

Période
d'intervention
pendant une

astreinte

Taux horaire
d'indemnisation OU

Compensation en repos
compensateur

Du lundi au vendredi
de 7h à 22h

16,80 € OU 110 % du temps d'intervention

Du lundi  au lundi  de
22h à 7h

25,20 € OU 125% du temps d'intervention

Samedi de 7h à 22h 21 € OU 110 % du temps d'intervention

Dimanche  ou  jour
férié de 7h à 22h

33,60 € OU 125% du temps d'intervention
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L'indemnité de permanence de la filière technique

Période de
permanence

Horaires
Nombre
d'heures Taux d'indemnisation filière technique

Journée  de
samedi  et,  pour
la  filière
technique,
journée  de
récupération

8h00  au
lendemain
dimanche
8h00

24H
112,20 €

Soit 4,67 € par heure
d’astreinte

Dimanche ou jour
férié

8h00  au
lendemain
8h00

24H 139,65 €
Soit 5,82 € par heure
d’astreinte

Nuit  en  semaine
du  lundi  au
samedi matin

18h  au
lendemain
08h00

14H

32,25 € / nuit
(25,80  €  si
l'astreinte  est
inférieure  à  10
heures)

Soit 2,30 € par heure
si  nuit  d’astreinte
supérieure  à  10h  ou
1,84  €  par  heure  si
nuit  d’astreinte
inférieur à 10h

Du  vendredi  soir
au lundi matin

18h – 8h 62H
348,60 €

Soit 5,62 € par heure
d’astreinte

Une  semaine
complète

477,60 €

L'indemnité de permanence autres filières que la filière technique

Période de
permanence

Horaires
Nombre
d'heures

Taux
d'indemnisatio

n autres
filières

OU

Compensation
pour les filières

autres que la filière
technique

Journée  de
samedi

8h00  au
lendemain
dimanche 8h00

24H
45 € la journée

22,50  €  la
demi-journée

OU
Nombre d'heures de
travail  effectif
majoré de 25%

Dimanche  ou
jour férié

8h00  au
lendemain 8h00

24H

76 € la journée

38  €  la  demi-
journée

OU
Nombre d'heures de
travail  effectif
majoré de 25%

Ces taux suivront l'évolution des textes en vigueur.

Les  crédits  nécessaires  à  l'application  de  cette  délibération  figurent  au
budget de la ville ainsi qu'aux budgets annexes.

Les agents logés de fonction par nécessité absolue de service et les agents
bénéficiant d’une bonification indiciaire au titre de l’occupation de l’un des
emplois  fonctionnels  de  direction  ne  pourront  pas  prétendre  à  ces
indemnités.

-  Décide  d’instaurer  les  astreintes  et  permanences  relevant  des  cadres
d’emplois ou grades fixés dans le tableau ci-dessous et ce, à compter du 1er

mai 2026 :
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Cadres d'emplois Grades

Attaché Directeur

Attaché principal

Attaché

Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe

Rédacteur principal de 2ème classe

Rédacteur

Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère 
classe

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe

Adjoint administratif

Ingénieur en chef Ingénieur général

Ingénieur en chef hors classe

Ingénieur en chef

Ingénieur en chef élève

Ingénieur Ingénieur hors classe

Ingénieur principal

Ingénieur

Technicien Technicien principal 1ère classe

Technicien principal 2ème classe

Technicien

Agent de maîtrise Agent de maîtrise principal

Agent de maîtrise

Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe

Adjoint technique principal de 2ème 
classe

Adjoint technique

Conseiller socio-éducatif Conseiller socio-éducatif hors classe

Conseiller supérieur socio-éducatif

Conseiller socio-éducatif

Assistant socio-éducatif Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnel

Assistant socio-éducatif de 1ère classe

Assistant socio-éducatif de 2ème classe

Educateur de jeunes enfants Éducateur principal

Éducateur

Moniteur-éducateur et intervenant 
familial

Moniteur-éducateur et intervenant familial
principal

Moniteur-éducateur et intervenant familial

Agent social Agent social principal de 1ère classe

Agent social principal de 2ème classe

Agent social

ATSEM ATSEM principal de 1ère classe
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ATSEM principal de 2ème classe

Technicien paramédical Technicien  paramédical  de  classe
supérieur

Technicien  paramédical  de  classe
normale

Puéricultrice cadre de santé Puéricultrice cadre supérieur de santé

Puéricultrice  cadre  de  santé  de  1ère
classe

Puéricultrice  cadre  de  santé  de  2ème
classe

Infirmier en soins généraux Infirmier en soins généraux grade 1

Infirmier en soins généraux grade 2

Puéricultrice Puéricultrice hors classe

Puéricultrice de classe supérieure

Puéricultrice de classe normale

Auxiliaire de puériculture Auxiliaire  de  puériculture  principal  de
1ère classe

Auxiliaire  de  puériculture  principal  de
2ème classe

Bibliothèque Bibliothécaire

Assistant de conservation du patrimoine
et des bibliothèques

Assistant principal de 1ère classe

Assistant principal de 2ème classe

Assistant

Adjoint du patrimoine Adjoint  du  patrimoine  principal  de  1ère
classe

Adjoint  du patrimoine principal de 2ème
classe

Adjoint du patrimoine

Directeur  d'établissement
d'enseignement artistique

Directeur d'établissement d'enseignement
artistique 1ère catégorie

Directeur d'établissement d'enseignement
artistique 2ème catégorie

Professeur d'enseignement artistique Professeur  d'enseignement  artistique
hors classe

Professeur  d'enseignement  artistique
classe normale

Assistant d'enseignement artistique Assistant  d'enseignement  artistique
principal 1ère classe

Assistant  d'enseignement  artistique
principal 2ème classe

Assistant d'enseignement artistique

Conseiller  des  activités  physiques  et
sportives

Conseiller  des  activités  physiques  et
sportives principal de 1ère classe

Conseiller  des  activités  physiques  et
sportives principal de 2ème classe

Conseiller  des  activités  physiques  et
sportives

Éducateur  des  activités  physiques  et Éducateur principal de 1ère classe
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sportives Éducateur principal de 2ème classe

Éducateur

Chef de service de police municipale Chef de service principal de 1ère classe

Chef de service principal de 2ème classe

Chef de service

Agent de police Chef de police municipale

Brigadier-chef principal

Brigadier-chef

Gardien de police

Animateur Animateur principal de 1ère classe

Animateur principal de 2ème classe

Animateur

Adjoint d'animation Adjoint  d'animation  principal  de  1ère
classe

Adjoint  d'animation  principal  de  2ème
classe

Adjoint d'animation de 1ère classe

Cette délibération annule et remplace la délibération précédente.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique,
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe
délibérant.  Il  appartient  donc  au  conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des
emplois nécessaires au fonctionnement des services.

En cas de réorganisation des services, de suppression d'emploi, la décision
est soumise à l’avis préalable du comité social territorial.

A ce titre, il est proposé à l’assemblée de bien vouloir créer des emplois, afin
de permettre la prise en compte de recrutements à venir,  de permettre la
nomination suite à réussite à concours, et de positionner un agent sur le
poste correspondant à ses missions.

Vu le tableau des effectifs du 01/01/2026,

Vu l'avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2604_084

OBJET

Création de postes

DIRECTION DES
RESSOURCES

HUMAINES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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- Crée les emplois suivants au 10 avril 2026 :

Cat. Emploi Grade Motif Durée Nbre
postes

C DEL  –  Scolaire  –
ATSEM

Adjoint
d’animation

Renfort
classe
ULYS

17h30 1

C DEL  –  Scolaire  –
ATSEM

ATSEM
Principal
2ème classe

Réussite  à
concours 

35h 1

B DEL  –
Coordinatrice
Prévention  et
protection  des
publics

Animateur
principal 1ère

classe

Création 35h 1

B DEL  –
Responsable
administratif  et
financier

Rédacteur
principal 1ère

classe

Création 35h 1

A DAS  –  Référent
Santé  et  Accueil
Inclusif

Puéricultrice Création 35h 1

C DAG  –  Agent
d’accueil

Adjoint
administratif

Renfort
accueil

17h 1

C DirFi  –  Agent
comptable

Adjoint
Administratif

Création 35h 1

B DirFi  –  Chargé  de
gestion  des
budgets

Rédacteur Création 35h 1

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Les conseils d'écoles se réunissent chaque trimestre pour traiter de la vie
scolaire. 

Ils sont composés, dans chaque école, des membres suivants (article D 411-
1 du code de l'éducation) : 
« 1° Le directeur de l'école, président ;
2° Deux élus :
a) Le maire ou son représentant ;
b) Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les
dépenses  de  fonctionnement  de  l'école  ont  été  transférées  à  un
établissement  public  de  coopération  intercommunale,  le  président  de  cet
établissement ou son représentant ;
3° Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au
moment des réunions du conseil ;
4° Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école
choisi par le conseil des maîtres de l'école ;
5°  Les  représentants  des  parents  d'élèves  en  nombre  égal  à  celui  des
classes de l'école,  élus  selon les  modalités  fixées par  arrêté  du ministre
chargé de l'éducation ;

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2604_085

OBJET

Désignation des
représentants du

conseil municipal aux
conseils d'écoles

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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6°  Le  délégué  départemental  de  l'éducation  nationale  chargé  de  visiter
l'école.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux
réunions. »

Le représentant du maire sera nommé par arrêté municipal.

Il convient de désigner un conseiller municipal par école.

Selon l'article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales,  « Le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. ».

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Désigne comme suit les représentants du conseil  municipal siégeant au
sein  des  conseils  d’écoles  de  Saran  et  de  l’école  intercommunale  des
Aydes :

BOURG
- Maternelle     : Evelyne RALUY-SAVOY
- Elémentaire  : Fabrice BOISSET

SABLONNIÈRES
- Maternelle     : Hélène MINGASSON
- Elémentaire  : Fabrice BOISSET

PARRIERES
- Maternelle et élémentaire (conseil d’école commun) : Hélène MINGASSON

CHÊNE MAILLARD
- Maternelle     : kamel ABDELMALEK
- Elémentaire : Fabrice BOISSET

ÉCOLE INTERCOMMUNALE DES AYDES
- Maternelle : Fabrice BOISSET
- Elémentaire : Guglielmina TORO

-:-

Cette délibération est adoptée par 29 voix pour, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK, Mme ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL
AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  FUSCIEN,  M.  PIERRE,  M.  MARCHETTI,  Mme HAVEZ,  Mme
HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se sont abstenus : M. TORRECILLA, Mme SIHEL, M. BEYSSAC, Mme GENDRON.
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-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

En qualité d'organe délibératif de l'établissement, le conseil d'administration
du collège Montjoie, sur le rapport du chef d'établissement :

-  fixe  les  principes  de  mise  en  œuvre  de  l'autonomie  pédagogique  et
éducative dont disposent les établissements,

-  adopte  le  projet  d'établissement et  approuve  le  contrat  d'objectif,  le
règlement intérieur de l'établissement, le budget et le compte financier de
l'établissement le règlement intérieur de l'établissement, son budget,

- délibère chaque année sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique
de l'établissement et à ses conditions matérielles de fonctionnement ;

Selon  l'article  R421-14  du  code  de  l'éducation,  « I.-Sous  réserve  des
dispositions du II  du présent  article  et  de celles de l'article R.  421-16,  le
conseil d'administration des collèges et des lycées comprend :

1° Le chef d'établissement, président ;

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2604_086

OBJET

Désignation des
représentants du

conseil municipal au
conseil du collège

Montjoie

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377452&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.ville-saran.fr/
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2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le
chef d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ;

3° L'adjoint gestionnaire ;

4° Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ;

5° Le directeur adjoint chargé de la section d'éducation spécialisée dans les
collèges, le chef des travaux dans les lycées ;

6°  Deux  représentants  de  la  collectivité  territoriale  de  rattachement  ou,
lorsque  les  compétences  de  celle-ci  en  matière  de  construction,  de
reconstruction,  d'aménagement,  d'entretien  et  de  fonctionnement  des
collèges ou des lycées sont  exercées,  en application du 3°  de l'article L.
3211-1-1 ou du 1° de l'article L. 4221-1-1 du code général des collectivités
territoriales,  par  une métropole ou,  en application de l'article L.  1111-8 du
même code, par une autre collectivité territoriale ou un établissement public
de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre,  un  représentant  de  la
métropole,  ou  de  la  collectivité  territoriale  ou  de  l'établissement  public
délégataire, et un représentant de la collectivité territoriale de rattachement ;

7° Deux représentants de la commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il
existe  un  établissement  public  de  coopération  intercommunale,  un
représentant de cet établissement public et un représentant de la commune ;

8° Une personnalité qualifiée, ou deux personnalités qualifiées lorsque les
membres de l'administration de l'établissement désignés en raison de leur
fonction sont en nombre inférieur à cinq. Les personnalités qualifiées sont
désignées selon les modalités fixées à l'article R. 421-15 ;

9° Dix représentants élus des personnels de l'établissement, dont sept au
titre  des  personnels  d'enseignement  et  d'éducation  et  trois  au  titre  des
personnels administratifs,  sociaux et de santé,  techniques,  ouvriers et  de
service ;

10° Dix représentants élus des parents d'élèves et des élèves, dont, dans les
collèges, sept représentants des parents d'élèves et trois représentants des
élèves et, dans les lycées, cinq représentants des parents d'élèves et cinq
représentants  des  élèves,  dont  un  au  moins  représente  les  élèves  des
classes post-baccalauréat si elles existent. »

En  vertu  de  l’article  R421-33  du  code  de  l’éducation,  « Pour  chaque
représentant  titulaire,  un  représentant  suppléant  est  désigné  dans  les
mêmes  conditions.  Celui-ci  siège  au  conseil  d'administration  en  cas
d'empêchement du représentant titulaire. »

Il  convient  de  désigner  un  conseiller  municipal  titulaire  et  un  conseiller
municipal suppléant au conseil du collège.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377450&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023244982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529263&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529263&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529228&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000028529228&dateTexte=&categorieLien=cid


Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15366-DE-1-1

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Désigne comme suit les représentants du conseil  municipal siégeant au
sein du conseil d'administration du collège Montjoie :
Titulaire : Fabrice BOISSET
Titulaire qui sera proposé à l’EPCI : Aziza CHAÏR

-:-

Cette délibération est adoptée par 29 voix pour, 4 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK, Mme ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL
AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  FUSCIEN,  M.  PIERRE,  M.  MARCHETTI,  Mme HAVEZ,  Mme
HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se sont abstenus : M. TORRECILLA, Mme SIHEL, M. BEYSSAC, Mme GENDRON.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Dans le cadre du parcours citoyen, le collège Montjoie organise une action
éducative  innovante,  un  « Monopoly des inégalités »,  en  partenariat  avec
l’Observatoire  des inégalités.  Cette  démarche s’inscrit  dans la  volonté de
développer l’esprit critique des élèves, de renforcer leur compréhension du
monde contemporain et de favoriser le vivre ensemble.

Objectifs ciblés :
- Sensibiliser les élèves aux mécanismes des inégalités sociales.
- Comprendre l’impact des inégalités de départ sur les parcours individuels.
- Développer l’empathie, la coopération et la réflexion citoyenne.
- Encourager le débat, l’analyse et la prise de recul.
-Contribuer  aux  compétences  du  parcours  citoyen :  engagement,
compréhension des enjeux sociaux, respect des valeurs républicaines.

Cette action se réalise sur le premier semestre 2026. Elle est destinée à une
classe de 4ème et nécessite l'intervention de divers partenaires ainsi  que
l’achat de matériels pédagogiques.

Le coût total du projet s’élève à 940 €.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2604_087

OBJET

Subvention
exceptionnelle au

collège Montjoie dans le
cadre d'actions du

parcours citoyen en
partenariat avec

l'Observatoire des
inégalités

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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- Animation de 2h pour une classe : 480 €.
- Achat de jeux adaptés + boîte à outils : 460 €.

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

-  Décide d'attribuer,  suite à dépôt de projet  et  en compensation des frais
engagés,  une subvention exceptionnelle de : 500 € au collège Montjoie.

La dépense est prévue au budget principal.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Dans le cadre d’un projet intitulé « Plume » d’une classe de Cm2 tourné vers
la  production  d'écrits,  l’école  du  Bourg  organise  une  sortie  à  Paris  qui
clôturera l’action.

Ce projet  repose sur  l'utilisation  d'une application par  les  élèves,  chaque
semaine, grâce à la classe mobile.

« Plume », développé avec le CNRS et validée par l’Éducation Nationale,
propose  un  concours  national  d'écriture,  "les  Petits  Molières",  auquel  les
élèves sont inscrits. Ils ont rédigé individuellement ou à plusieurs des écrits
engagés autour des 4 thèmes suivants :
- Le droit à l'erreur
- Le droit de s'accomplir
- Grandir dans un monde durable
- Le droit à la différence
La  participation  a  ce  concours  permet  de  donner  tout  son  sens  à  la
production d'écrits.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2604_088

OBJET

Subvention
exceptionnelle à l'école
élémentaire du Bourg -

Concours national
d'écriture "les petits

Molières"

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/


Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15439-DE-1-1

La cérémonie de distribution des prix aura lieu le 4 juin au théâtre Mogador
(Paris)  et  la  classe  de  Mme  Forges  -  Cm2  a  été  sélectionnée  pour  y
participer et recevoir un prix.

L’école sollicite un soutien de la Ville pour financer le coût du transport aller-
retour sur Paris qui s’élève à 1472 €.

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

-  Décide d'attribuer,  suite à dépôt de projet  et  en compensation des frais
engagés,  une subvention exceptionnelle de : 736 € à l’école élémentaire du
Bourg.

La dépense est prévue au budget principal.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI), 
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Dans le cadre de sa politique sociale envers les familles, la Ville de Saran
propose depuis de nombreuses années de participer aux séjours des enfants
saranais, partant non accompagnés par les familles, pendant les vacances. 

Par  une  délibération  n°  DEL2512_215  du  19  décembre  2025,  le  conseil
municipal  adoptait  les  conditions  de  la  participation  communale  pour  les
séjours  des  enfants  en  centres  agréés  par  l’Education  Nationale  ou  la
Direction de la Cohésion sociale, et proposés par tout organisme sans but
lucratif et laïc.

Jusqu’à présent, la participation de la commune était calculée sur le montant
de la participation restant à la charge de la famille, après déduction des aides
de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) à la famille.

Or depuis mars 2026, la CAF change le mode de calcul des bons CAF : le
montant d’un bon CAF est de 50 € par jour et par enfant, pour un maximum
de 15 jours par an et une participation de la CAF calculée après déduction de
toute  autre  aide  (participation  Comité  d’Entreprise,  collectivités
territoriales …), avec une prise en charge CAF limitée à 70 % du coût du
séjour.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2604_089

OBJET

Aide aux vacances pour
les séjours des enfants

2026 - modificatif

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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C’est  pourquoi  il  est  proposé  d’adapter  les  modalités  de  la  participation
communale, en précisant qu’elle sera calculée sur le prix du séjour avec un
reste à charge de la famille de 25 € par jour et par enfant avant déduction
des aides de la CAF.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Précise que la participation familiale est calculée ainsi qu'il suit :

Quotient familial x coefficient = % participation familiale.

- Fixe le coefficient applicable à la participation aux vacances de la Ville à
0,000718. Ce coefficient détermine le pourcentage de participation familiale.

- Précise que la Ville participera aux séjours de vacances pour une durée
maximum de 28 jours par année civile (printemps, été, hiver) et par enfant.
L'aide sera apportée pour tous les séjours se déroulant majoritairement dans
les dates du calendrier des congés scolaires de l'année. Cette participation
concerne les séjours, camps, colonies de vacances, camps d'adolescents,
séjours  linguistiques  ou  séjours  organisés  dans  le  cadre  d'échanges
internationaux,  agréés  par  l’Éducation  Nationale  ou  la  Direction  de  la
Cohésion Sociale et mis en place par tout organisme sans but lucratif et laïc.

- Ces séjours de vacances doivent être à destination des enfants ou des
adolescents.

-  La  base  de  calcul  de  la  participation  communale  pour  l'ensemble  des
séjours est fixée à 67,00 € par jour maximum, frais de transport compris, et
ne sera pas attribuée pour un montant inférieur à 10,00 € par famille.

- Cette participation est offerte aux enfants de la commune âgés de 4 à 17
ans révolus, sous réserve qu'ils soient scolarisés ou demandeurs d'emploi.

- L'aide de la Ville, versée à l’organisme d’accueil, sera calculée sur le prix du
séjour restant à la charge de la famille (devis fourni  par la famille)  avant
déduction des aides de la CAF (bon VACAF, Pass Colo ...). La participation
minimum par jour et par enfant restant à la charge de la famille sera de 25 €
avant déduction des aides de la CAF.

Les dépenses sont prévues au Budget Principal à l'imputation suivante : 65 /
65888 / 212 / ADMENF

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI), 
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le Conseil d’administration du C.C.A.S. comporte en nombre égal, entre 4 et
8  membres  élus  en  son  sein  par  le  Conseil  municipal  et  entre  4  et  8
membres  nommés  par  le  Maire  parmi  les  personnes  non  membres  du
Conseil municipal participant à des actions de prévention, d’animation ou de
développement social menées dans la commune.

Vu l’article R.123-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles confiant au
Conseil  municipal  le soin de fixer le nombre d’administrateurs du Conseil
d’administration du C.C.A.S.,

Vu l’article L123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles selon lequel,
parmi  les  membres  nommés,  doivent  figurer  un  représentant  des
associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre
les  exclusions,  un  représentant  des  associations  familiales  désigné  sur
proposition de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF),
un  représentant  des  associations  de retraités  et  de  personnes âgées  du
département et un représentant des associations de personnes handicapées
du département,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2604_090

OBJET

Fixation du nombre
d'administrateurs du

Conseil d'administration
du Centre Communal

d'Action Sociale

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  Décide  de fixer  à  10  le  nombre d’administrateurs  du  C.C.A.S.,  répartis
comme suit :

- 5 membres élus au sein du Conseil municipal,
- 5 membres nommés par le Maire dans les conditions fixées par 
l’article L123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Selon l’article L123-6 du code de l’action sociale et des familles, « Le centre
d'action  sociale  est  un  établissement  public  administratif  communal  ou
intercommunal.  Il  est  administré  par  un  conseil  d'administration  présidé,
selon  le  cas,  par  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale.
Dès qu'il est constitué, le conseil d'administration élit en son sein un vice-
président qui le préside en l'absence du maire, nonobstant les dispositions
de l'article L. 2122-17 du code général des collectivités territoriales, ou en
l'absence du président de l'établissement de coopération intercommunale. Il
élit également un vice-président délégué, chargé des mêmes fonctions en
cas d'empêchement du vice-président.
Outre son président,  le conseil  d'administration comprend,  pour  le  centre
communal  d'action  sociale,  des  membres  élus  en  son  sein  à  la
représentation  proportionnelle  par  le  conseil  municipal  et,  pour  le  centre
intercommunal d'action sociale, des membres élus en son sein au scrutin
majoritaire par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération
intercommunale.
Le  conseil  d'administration  comprend  également  des  membres  nommés,
suivant le cas, par le maire ou par le président de l'établissement public de

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2604_091

OBJET

Désignation des
membres du Conseil
municipal siégeant au

Conseil d'administration
du Centre Communal

d'Action Sociale

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389936&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.ville-saran.fr/
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coopération intercommunale, parmi les personnes participant à des actions
de  prévention,  d'animation  ou  de  développement  social  menées  dans  la
commune ou les communes considérées.
Les membres élus et les membres nommés le sont en nombre égal au sein
du conseil d'administration du centre d'action sociale. Ce nombre est fixé par
délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement
public de coopération intercommunale.
Les membres élus par le conseil  municipal  ou par l'organe délibérant  de
l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  et  les  membres
nommés  par  le  maire  ou  le  président  de  l'établissement  public  de
coopération intercommunale le sont à la suite de chaque renouvellement du
conseil municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. Leur mandat est
renouvelable.
Au  nombre  des  membres  nommés  doivent  figurer  un  représentant  des
associations qui oeuvrent dans le domaine de l'insertion et de la lutte contre
les  exclusions,  un  représentant  des  associations  familiales  désigné  sur
proposition  de  l'union  départementale  des  associations  familiales,  un
représentant  des  associations  de  retraités  et  de  personnes  âgées  du
département et un représentant des associations de personnes handicapées
du département. »

L’article  R.123-8  du code de l’action sociale  et  des familles indique que
« Les membres élus en son sein par le Conseil municipal le sont au scrutin
de  liste,  à  la  représentation  proportionnelle  au  plus  fort  reste,  sans
panachage  ni  vote  préférentiel.  Le  scrutin  est  secret.  Chaque  conseiller
municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste de
candidats  même  incomplète.  Dans  cette  hypothèse,  si  le  nombre  de
candidats  figurant  sur  une  liste  est  inférieur  au  nombre  de  sièges  qui
reviennent à celle-ci,  le ou les sièges non pourvus le sont par les autres
listes. Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de présentation
sur chaque liste. Si plusieurs listes ont le même reste pour l’attribution du ou
des sièges restant à pourvoir, ceux-ci reviennent à la ou aux listes qui ont
obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, le
siège est attribué au plus âgé des candidats. ».

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles déterminant les conditions de
désignation des conseillers municipaux siégeant au Conseil d’administration
du C.C.A.S.,

Vu la délibération du Conseil municipal du 10 avril 2026 fixant à 10 le nombre
d’administrateurs du C.C.A.S., dont 5 membres élus,

Le conseil  municipal décide de procéder à l’élection des membres du CA
CCAS.

L’élection a lieu au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus
fort  reste,  sans  panachage  ni  vote  préférentiel.  Les  listes  peuvent
comprendre moins de noms qu’il y a de sièges à pourvoir.

Les listes déposées sont les suivantes :

Liste A composée de :
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Mmes et MM : Christian FROMENTIN, Catherine HAMON, Eliette ROQUAIN,
Claire AGUDO

Liste B composée de :
M : Philippe PIERRE

Liste C composée de :
Mme : Asma SIHEL

Il a été procédé au vote à scrutin secret, ainsi qu’au dépouillement. 

1°) Scrutin :

sièges à pourvoir (SAP) : 5

suffrages exprimés (SE) : 33

Quotient  électoral  (QE)  :  suffrages  exprimés  /  nombre  total  de  sièges  à
pourvoir : 33/5 = 6,6 

nombre de voix obtenues par la liste A (VA) : 25

nombre de voix obtenues par la liste B (VB) : 4

nombre de voix obtenues par la liste C (VC) : 4 

 Répartition des sièges➢  : le nombre de siège(s) obtenu(s) (SO) par chaque
liste  est  égal  au  nombre  entier  du  quotient  qui  résulte  de  la  division  du
nombre de voix obtenues par le quotient électoral.

Liste A : VA/QE = 25/6,6 = 3 (nombre entier) = SOA

Liste B : VB/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOB

Liste C : VC/QE = 4/6,6 = 0 (nombre entier) = SOC

Cette première répartition permet :

● à la liste A d’obtenir : 3 sièges

● à la liste B d’obtenir : 0 siège

● à la liste C d’obtenir : 0 siège

Le total des sièges pourvus est de : 3 sièges

 Attribution des sièges restants :➢

le reste de la liste A est égal à : VA - (SOA x QE) = 25 – (3 x 6,6) = 5,2

le reste de la liste B est égal à : VB – (SOB x QE) = 4 – (0 x 6) = 4

le reste de la liste C est égal à : VC – (SOC x QE) = 4 – (0 x 6) = 4
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La liste A ayant obtenu le plus fort reste se voit attribuer un siège.

Compte  tenu de l’égalité  des restes des listes  B et  C,  la  liste  B dont  le
candidat est le plus âgé obtient un siège (article D. 1411-4 du CGCT).

2°) Composition du CA CCAS :

- Christian FROMENTIN
- Catherine HAMON
- Eliette ROQUAIN
- Claire AGUDO
- Philippe PIERRE

-:-

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le service Animations Seniors municipal propose de renouveler le dispositif
nommé  « passeport  seniors »  destiné  aux  saranais  âgés  de  62  ans  (en
2026)  dans  le  but  de  favoriser  les  liens  sociaux  et  de  prévenir  la  perte
d’autonomie.

Ce  programme  donne  l’accès  à  des  activités  sportives,  des  activités
manuelles et des sorties culturelles exclusivement dédiées aux seniors.

L’adhésion est valable pour une année scolaire 2026/2027 (de septembre à
juin). En cas d’adhésion en cours d’année, le tarif annuel est dû. 

Le tarif proposé est dégressif en fonction des revenus N-2 ( revenus déclarés
avant abattement, figurant sur l’avis d’imposition) et fixé comme suit pour la
période citée :

TARIFS Ressources mensuelles 2024 Tarifs 2026

N°1  1 740,09 € 62,00€

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2604_092

OBJET

Tarifs 2026/2027 -
passeport seniors

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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N°2 1 513,14 € et  1 740,08 € 56,00€

N°3 1 315,77 € et 1 513,13 € 50,00€

N°4 1 144,15 € et 1 315,76 € 43,00€

N°5 1 144,14 € 36,00€

Pour  les  résidents  du  foyer  Georges  Brassens,  le  passeport  seniors  est
inclus dans le forfait vie intérieure.

Les Passeports Seniors pour la saison 2025/2026 seront délivrés à partir du
mois de mai 2026 et prendront effet à partir de septembre 2026.

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- Approuve les modalités du passeport seniors pour l’année 2026/2027.

- Autorise Monsieur le Maire ou son adjoint le représentant à signer les
documents afférents.

Les recettes correspondantes seront imputées au compte 70/70660/4238
ANIAGE du budget de la Ville.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Un tarif  horaire  fixe  s’applique pour  les  prestations  d’accueil  de  la  petite
enfance :

-  l’accueil  des  enfants  gardés  par  les  assistants  maternels  de  la  crèche
familiale municipale et confiés à la crèche collective,

-  des  situations  d’accueil  d’urgence  à  la  crèche  collective  et  la  crèche
familiale municipales,

- l’accueil des enfants accueillis à la crèche collective dans le cadre de la
convention avec le Centre Pénitentiaire d’Orléans-Saran.

La circulaire  n°  2014-9 de la  Caisse Nationale des Allocations Familiales
(CNAF) définit le mode de calcul du tarif horaire fixe, après application de la
formule  suivante  :  total  des  participations  familiales  issues  du  barème
national divisé par le nombre d’heures facturées au titre de la Prestation de
Service Unique (PSU), pour l’année 2026.

Ce tarif s’élève à 2,00 € pour 2026.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2604_093

OBJET

Tarif horaire fixe 2026 -
service petite enfance

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Approuve le tarif horaire fixe d’accueil de la petite enfance : 2,00 € pour
2026.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La  Ville  de  Saran  en  tant  que  bailleur  de  logements  de  fonction  et  de
logements collectifs du Square des Hirondelles, facture à ses locataires les
travaux quelle réalise bien que ne relevant pas de sa responsabilité.

Il convient de réviser annuellement les barèmes de facturation au 1er janvier
sur la base de l’index « BT01 – Travaux de bâtiments – tous les travaux »
publié au Moniteur du Bâtiment et des Travaux Publics, par application de la
formule suivante :

Prix actualisé = prix initial x BT01n / BT01o

Prix initial : juillet 2024
Valeur initiale = BT01o → indice 105,30 de juillet 2014
Valeur actualisation =  BT01n → dernier indice connu à la date de révision
des prix

Le dernier indice connu correspond à celui de janvier 2026 soit 134,7.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2604_094

OBJET

Révision du barème de
facturation de l'entretien

et des réparations
locatives des logements

de fonction et locatifs

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu l’avis du Bureau municipal,

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Décide de revaloriser le barème de facturation à compter du 1 mai 2026
selon l’indice BT01n de janvier 2026 (134,7).
 

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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MAIRIE DE SARAN Saran, le 25/03/2026

SQUARE DES HIRONDELLES – BÂTIMENT …. – LOGEMENT ….

DEVIS REMISE EN ÉTAT

VSRP = Sanitaire -Robinetterie -Plomberie

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

SRP01 Nettoge d'un appareil sanitaire unité 31,87 € 40,77 €

SRP02 Débouchage de l'évacuation d'un appareil sanitaire unité 84,37 € 107,93 €

SRP03 Re-fixation d'un appareil sanitaire (baignoire, lavabo etc....) unité 106,21 € 135,86 €

SRP04 Remplacement flexible GAZINOX unité 169,94 € 217,39 €

SRP05 Remplacement abattant WC unité 106,21 € 135,86 €

SRP07 Réglage système de vidage lavabo ou baignoire unité 63,73 € 81,52 €

SRP08 Remplacement d'un système de vidage unité 169,94 € 217,39 €

SRP09 Remplacement d'un siphon d'appareil sanitaire /de sol unité 106,21 € 135,86 €

SRP10 Remplacement d'une chaînette agrafe et bouchon de chaînette unité 21,24 € 27,17 €

SRP11 Remplacement d'un bec ou col de cygne unité 84,97 € 108,69 €

SRP12 Remplacement d'un robinetterie mitigeur (+ compris vidage pour les lavabos) unité 318,63 € 407,59 €

SRP13 Remplacement d'une douchette unité 106,21 € 135,86 €

SRP14 Remplacement d'un support de douchette unité 63,73 € 81,52 €

SRP15 Remplacement d'un flexible de douche unité 63,73 € 81,52 €

SRP16 Remplacement d'un robinet de puisage (Machine à laver) ou de WC unité 106,21 € 135,86 €

SRP17 Rempalcement robinet de compteur d'eau unité 127,45 € 163,03 €

SRP19 Réglage d'une chasse d'eau unité 42,48 € 54,34 €

SRP20 Remplacement mécanisme chasse d'eau + joint réservoir / cuvette unité 127,45 € 163,03 €

SRP21 Réfection joints silicone d'un appareil sanitaire unité 127,45 € 163,03 €

SRP23 Remplacement cuvette 8. réservoir WC + mécanisme complet unité 424,85 € 543,47 €

SRP24 Remplacement d'une colonne de lavabo unité 169,94 € 217,39 €

SRP25 Remplacement d'un lavabo simple (non compris robinetterie) unité 254,91 € 326,08 €

SRP26 Remplacement d'une baignoire simple compris habillage  (non compris robinetterie unité 531,06 € 679,33 €

SRP27 Remplacement d'un évier inox (non compris robinetterie) unité 318,63 € 407,59 €

SRP28 Remplacement d'un lave mains (non compris robinetterie) unité 212,42 € 271,73 €

SRP29 Remplacement receveur de douche + siphon + raccords faïence unité 531,06 € 679,33 €

SRP30 Rem lacement d'un meuble sous évier unité 318,63 € 407,59 €

SRP31 Remplacement d'une jupe de baignoire unité 169,94 € 217,39 €

SRP..

SRP..

CV = Chauffage - Ventilation

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

CV01 Nettoyage bouche VMC unité 31,87 € 40,77 €

CV02 Re-fixation bouche VMC unité 63,73 € 81,52 €

CV03 Remplacement bouche VMC unité 106,21 € 135,86 €

CV04 Remplacement bouche VMC à membrane unité 169,94 € 217,39 €

CV05 Remplacement d'un robinet thermostatique de radiateur unité 63,73 € 81,52 €

CV07 Remplacement bouche VMC hvgro unité 212,42 € 271,73 €

CV08 Re-fixation d'un radiateur unité 106,21 € 135,86 €

CV09 Dépannage chaudière (forfait 1 heure + déplacement) Forfait 63,73 € 81,52 €

CV10 Detartrage chaudière et reseau eau chaude sanitaire (forfait 4 h + déplacement) Forfait 212,42 € 271,73 €

CV11 Entretien annuel chaudière murale Forfait 212,42 € 271,73 €

CV..

CV..

E = Electricité

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

E01 Remplacement de douille unité 42,48 € 54,34 €

E02 Remplacement de cache plafonnier unité 63,73 € 81,52 €

E03 Remplaœment tube éclairage évier/ lavabo unité 63,73 € 81,52 €

E04 Remise en place de boîtier unité 31,87 € 40,77 €

E05 Remplacement interrupteur - Prise TV, Tel, Poussoir, prise 16A unité 63,73 € 81,52 €

E06 Remplacement prise 20A / 32A unité 63,73 € 81,52 €

E07 Remplacement cache fils cuisine unité 63,73 € 81,52 €

E08 Remplacement de sonnerie compris transformateur unité 169,94 € 217,39 €

E09 Remplacement télérupteur unité 106,21 € 135,86 €

E10 Remplacement contacteur heures creuses unité 169,94 € 217,39 €

E11 Remplacement support fusibles unité 31,87 € 40,77 €

E12 Remplacement de fusibles unité 31,87 € 40,77 €

E13 Remplacement coupe circuit différentiel 10A, 20A, 32A unité 169,94 € 217,39 €

E14 Démontage d'installation non conforme unité 169,94 € 217,39 €

E15 Vérification de la conformité de l'installation (EDF) unité 318,63 € 407,59 €

E16 Remplacement combiné interphone unité 212,42 € 271,73 €

E17 Remplacement de baguette moulure (goulotte) ml 42,48 € 54,34 €

E18 Recollage de câble / goulotte ml 42,48 € 54,34 €

E..

E..

ENTRETIEN ET REPARATIONS LOCATIVES 
DES LOGEMENTS DE FONCTION 

ET DES LOGEMENTS COLLECTIFS SQUARE DES HIRONDELLES
-----

BAREME DE FACTURATION 2026

Montant forfaitaire 
Fournitures 

et Main d'œuvre 
-----

2025

Montant forfaitaire 
Fournitures 

et Main d'œuvre   
-----

 2026
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Q – Quincaillerie

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

Q01 Remplacement poignées sur porte + plaque de propreté unité 169,94 € 217,39 €

Q02 Remplacement de poignée de fenêtre / porte-fenêtre unité 106,21 € 135,86 €

Q03 remplacement boîtier de crémone simple sur fenêtre / porte-fenêtre unité 148,70 € 190,22 €

Q04 Remplacement de crémone 3 points sur fenêtre / porte-fenêtre unité 212,42 € 271,73 €

Q05 Réfection d'une clé unité 21,24 € 27,17 €

Q06 Remplacement d'une serrure 3 points sur porte d'entrée unité 531,06 € 679,33 €

Q07 Remplacement d'une serrure de garage unité 148,70 € 190,22 €

Q08 Remplacement d'une serrure ou d'un verrou unité 212,42 € 271,73 €

Q09 Remplacement d'une serrure de sûreté tubulaire unité 257,91 € 329,92 €

Q10. Remplacement d'une serrure simple sur bec de canne simple unité 63,73 € 81,52 €

Q11 Remplacement d'une serrure de boîte aux lettres unité 42,48 € 54,34 €

Q12 Remplacement boîte aux lettres (non compris serrure) unité 148,70 € 190,22 €

Q13 Remplacement d'un store occultant sur châssis (tppe Velux) unité 212,42 € 271,73 €

Q14 Remplacement d'un mécanisme de fenêtre oscíllo-battant unité 169,94 € 217,39 €

Q15 Remplacement d'un judas optique unité 31,87 € 40,77 €

Q17 Remplacement d'un entrebâilleur unité 63,73 € 81,52 €

Q18 Remplacement d'un joint d'étanchéité de porte / fenêtre ml 63,73 € 81,52 €

Q19 Remplacement d'un butoir de porte unité 42,48 € 54,34 €

Q20 Remplacement d'une manivelle /cardan de volet roulant unité 106,21 € 135,86 €

Q21 Remplacement d'arrêt de volet ou persienne unité 63,73 € 81,52 €

Q22 Réglage et révision d'un volet roulant (hors pièces détachées) forfait 169,94 € 217,39 €

Q23 Remplacement de 1 à 5 lames de volet roulant forfait 212,42 € 271,73 €

Q24 Changement complet d'un tablier de volet roulant m2 212,42 € 271,73 €

Q25 Réparation d'un volet roulant bloqué en partie basse /haute unité 169,94 € 217,39 €

Q26 Remise en place tablier de volet roulant décroché / sorti des rails unité 169,94 € 217,39 €

Q27 Remplacement d'un mécanisme de volet roulant (manuel) unité 531,06 € 679,33 €

Q28 Rem lacement d'une paumelle ou d'une charnière unité 63,73 € 81,52 €

Q29 Re-fixation d'un gond de volet ou de portail (scellé) unité 63,73 € 81,52 €

Q30 Graissage des paumelles d'un vantail de porte / fenêtre unité 31,87 € 40,77 €

Q..

Q..

M=Menuiseries

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

M01 Ajustement de porte I fenêtre unité 42,48 € 54,34 €

M02 Remplacement d'un volet bois/ PVC unité 318,63 € 407,59 €

M03 Remplacement d'une porte isolante garage / habitation unité 531,06 € 679,33 €

M04 Remplacement porte d'entrée hors peinture et quincaillerie unité 743,48 € 951,06 €

M05 unité 743,48 € 951,06 €

M06 Remplacement d'une porte isoplane d'intérieur hors peinture et quincaillerie unité 169,94 € 217,39 €

M07 Remplacement d'une porte intérieure avec oculus hors peinture unité 318,63 € 407,59 €

M08 Remplacement d'un ensemble porte coulissant placard UX2 254,91 € 326,08 €

M09 Remplacement roulettes rail porte de placard unité 63,73 € 81,52 €

M10 Réglage porte coulissante de placard unité 42,48 € 54,34 €

M11 Remplacement roulette porte de garage unité 63,73 € 81,52 €

M12 Remplacement chant de plan travail, tiroir, porte placard ml 42,48 € 54,34 €

M..

M..

R – REVETEMENTS DE SOLS

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

R1 Nettoyage des sols textiles, plastiques et carrelages m2 31,87 € 40,77 €

R2 Nettovage de parquet (ponçage) rn2 74,35 € 95,11 €

R3 Balayage des locaux m2 21,24 € 27,17 €

R4 Evacuation des encombrants, matériaux, objets laissés s/place m3 318,63 € 407,59 €

R5 Nettoyage complet d'un logement/ T1 logement

R6 Nettoyage complet d'un logement/ T2 logement

R7 Nettoyage complet d'un logement/ T3 logement

R8 Nettoyage complet d'un logement/ T4 logement

R9 Nettoyage complet d'un logement/ T5 logement

R10 Nettovíge complet d'un logement/ T6 logement

R11 Remplacement de moquette (dépose, ragréage, fourniture, pose) m2 106,21 € 135,86 €

R12 Remplacement de plinthe moquette ml 21,24 € 27,17 €

R13 Remplacement de dalles plastiques m2 42,48 € 54,34 €

R14 Remplacement de revêtement plastique grande surface en les m2 106,21 € 135,86 €

R15 Remplacement de plinthe plastique ml 31,87 € 40,77 €

R16 Remplacement de plinthe bois (compris peinture) ml 25,49 € 32,61 €

R17 Remplacement de plinthe faïence ml 31,87 € 40,77 €

R18 Remplacement de carreaux de fa'|'ence/carrelage m2 106,21 € 135,86 €

R19 Remplacement de barre de seuil de porte ml 63,73 € 81,52 €

R..

R..

A – DESAMIANTAGE REVETEMENT DE SOL

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

A1 Travaux préparatoires – balisage de sécurité – installation de chantier Forfait 116,84 € 149,46 €

A2 Confinement de la zone par mise en place d'un film souple Forfait 424,85 € 543,47 €

A3 Sas d'accès pour le personnel – dépoussiérage Forfait 318,63 € 407,59 €

A4 Dépressurisation de la zone par extraction à filtration absolue Forfait 254,91 € 326,08 €

A5 Retrait d'amiante – dépose dalles et colle m2 87,97 € 112,53 €

A6 Enlèvement des déchets – conditionnement – transport – mise en décharge Forfait

A7 Plan de retrait – analyse (Inspection du Travail, CRAM) Forfait

A8 Mesures d'air ambiant Forfait

Remplacement d'une porte spécifique (coupe-feu, blindée,...) hors peinture et 
quicaillerie

1 062,12 € 1 358,67 €

1 274,55 € 1 630,41 €

1 486,97 € 1 902,14 €

1 699,40 € 2 173,88 €

1 911,82 € 2 445,60 €

2 336,67 € 2 989,07 €

1 062,12 € 1 358,67 €

1 062,12 € 1 358,67 €
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PTV -  Peinture-Tapisserie-Vitrerie

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

PTV01 Réfection peinture plafond m2 42,48 € 54,34 €

PTV02 Réfection peinture pièces "sèches" m2 42,48 € 54,34 €

PTV03 Réfection peinture pièces "humides" m2 53,11 € 67,94 €

PTV04 Réfection peinture menuiseries extérieures unité 106,21 € 135,86 €

PTV05 Réfection de peinture sur plinthes ml 21,24 € 27,17 €

PTV06 Réfection de peinture sur porte (simple ventail) + huisseries la face 106,21 € 135,86 €

PTV07 Lessivage des murs m2 21,24 € 27,17 €

PTV08 Lessivage des menuiseries m2 21,24 € 27,17 €

PTV09 Peinture radiateur unité 63,73 € 81,52 €

PTV10 Revernissage marches d'escalier forfait 679,75 € 869,54 €

PTV11 Rebouchage impact sur mur ou porte (peinture non incluse) unité 63,73 € 81,52 €

PTV12 Rebouchage trou sur mur, faïence ou porte (peinture non incluse) u.x10 42,48 € 54,34 €

PTV13 Remplacement de tapisserie (décollage, préparation, pose) rouleau 42,48 € 54,34 €

PTV14 Rem placement double vitrage rn2 212,42 € 271,73 €

PTV15 Remplacement d'un verre imprimé m2 159,32 € 203,80 €

PTV16 Remplacement d'un verre simple m2 138,08 € 176,63 €

PTV17 Peinture tuyauterie ml 21,24 € 27,17 €

PTV..

PTV..

JEV = Jardins – Espaces extérieurs

(prix comprenant fourniture + main d'œuvre + déplacement)

JAR01 Tonte pelouse m2 1,06 € 1,36 €

JAR02 Taille de haies ml 4,25 € 5,44 €

JAR03 Remplacement d'arbustes de haies unité 106,21 € 135,86 €

JAR04 Remplacement de plaque de regard unité 106,21 € 135,86 €

JAR05 Remplacement I réparation de grillage ml 63,73 € 81,52 €

JAR06 Réparation portail jardin unité 63,73 € 81,52 €

JAR..

JAR..

DIV – Travaux divers hors nomenclature

DIV01 Heure 48,15 € 61,59 €

DIV02 Prise en charge -  Déplacement Forfait 31,87 € 40,77 €

Main d'œuvre (à multiplier parle temps  passé)  
tarif 2014 – Délibération 2002-105 du 24/05/2002
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Selon  l’article  L132-6  du  Code  de  l’Urbanisme,  « les  communes,  les
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  les  collectivités
territoriales  peuvent  créer  avec  l'Etat  et  les  établissements  publics  ou
d'autres organismes qui contribuent à l'aménagement et au développement
de  leur  territoire  des  organismes  de  réflexion,  et  d'études  et
d'accompagnement  des  politiques  publiques,  appelés  agences
d'urbanisme. »

L’Agence d’Urbanisme des Territoire de l’Orléanais, dite TOPOS, est ainsi
une émanation associative de la puissance publique, régie par la loi du 1er
juillet  1901,  relevant  du  statut  privé.  Cette  association,  dans  un  objectif
d’harmonisation des politiques urbaines et de cohérence des projets de ses
membres  a  pour  objet  l’observation  de  leur  territoire  commun,  ainsi  que
l’élaboration et la mise en œuvre dans un cadre partenarial, de programme
d’études et d’action d’urbanisme et de développement local. Son périmètre
d’intervention  préférentiel  s’étend  principalement  sur  les  territoires  de
l’Orléanais et limitrophes.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_095

OBJET

Désignation du
représentant de la

commune au sein de
"TOPOS - Agence
d'Urbanisme des

Territoires de
l'Orléanais"

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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L’Association est constituée de membres de droit et de membres adhérents
disposant de voix délibérative au sein de l’Assemblée Générale, au Conseil
d’Administration et au Bureau.

Les membres de droit sont :
 L’État, représenté par le préfet ou son représentant ainsi que par le

directeur départemental des territoires du Loiret ou son représentant,
 Orléans  Métropole,  représentée  par  son  président  ou  son

représentant et 12 délégués communautaires,
 Le  Département  du  Loiret,  représenté  par  son  président  ou  son

représentant et un conseiller départemental,
 La Région Centre-Val de Loire, représentée par son président ou son

représentant,
 L’Université  d’Orléans,  représentée  par  son  président  ou  son

représentant,
 La Chambre de Commerce et d’Industrie du Loiret, représentée par

son président ou son représentant, 
 La  Chambre  de  Métiers  et  de  l’Artisanat  Centre-Val  de  Loire,

représentée par son président ou son représentant,  
 La Chambre d’Agriculture du Loiret, représentée par son président ou

son représentant.

Les membres adhérents sont répartis entre 
 un  collège  composé  des  établissements  publics  de  coopération

intercommunale (autre qu’Orléans Métropole) et des autres groupements de
collectivités territoriales. 

 un  collège  composé  de  l’ensemble  des  communes  d’Orléans
Métropole, représentée chacune par son maire ou son représentant.

Tout représentant d’un membre de droit ou d’un membre adhérent empêché
peut  donner  pouvoir  à  un  autre  représentant  d’un  membre.  Pour  les
membres adhérents, le pouvoir ne peut être consenti qu’à un représentant
d’un membre appartenant au même collège.

Selon l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. »

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Désigne Guglielmina TORO pour représenter la commune de Saran
auprès de TOPOS-Agence d’Urbanisme des Territoires de l’Orléanais.

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.
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-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le  Préfet  crée,  pour  les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l’Environnement  (ICPE)  soumises  à  autorisation  classées  SEVESO  seuil
haut, une Commission de Suivi de Sites (CSS) justifiée par les nuisances,
dangers  et  inconvénients  présentés  par  ces  installations.  Ces  CSS  ont
vocation à constituer un cadre d’échange, à suivre l’activité de l’ICPE et à
promouvoir l’information du public. 

La  composition  de ces  commissions est  définie  par  l’article  R125-8-2  du
Code de l’Environnement.  Elles réunissent  au moins un représentant  des
cinq collèges suivants :

- administrations de l'Etat ;
- élus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de

coopération intercommunale concernés ;
- riverains ou associations de protection de l'environnement dont l'objet

couvre tout ou partie de la zone géographique pour laquelle la commission a
été créée ;

- exploitants de l’ICPE pour laquelle la commission a été créée ;
- salariés des installations classées pour laquelle la commission a été

créée.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_096

OBJET

Désignation du
représentant de la

commune auprès de la
Commission de Suivi de

Site "UTOM Saran"

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Par arrêté préfectoral du 19 août 2013, le Préfet du Loiret a créé la CCS de
l’Usine de Traitement de Ordures Ménagères (UTOM) implanté à Saran et
actuellement  exploité  par  la  société  TRISALID.  Au sein de cette  CSS,  la
Commune de Saran est membre du collège des collectivités territoriales et
est représentée par un membre titulaire et un membre suppléant. 

Selon l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. »

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Désigne  Philippe  DOLBEAULT  (titulaire)  et  Christian  FROMENTIN
(suppléant)  pour représenter  la  commune  de  Saran  au  sein  de  la
Commission de Suivi de Site de l’UTOM Saran.

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI), 
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

Le  Préfet  crée,  pour  les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de
l’Environnement  (ICPE)  soumises  à  autorisation  classées  SEVESO  seuil
haut, une Commission de Suivi de Sites (CSS) justifiées par les nuisances,
dangers  et  inconvénients  présentés  par  ces  installations.  Ces  CSS  ont
vocation à constituer un cadre d’échange, à suivre l’activité de l’ICPE et à
promouvoir l’information du public. 

La  composition  de ces  commissions est  définie  par  l’article  R125-8-2  du
Code de l’Environnement.  Elles réunissent  au moins un représentant  des
cinq collèges suivants :

- administrations de l'Etat ;
- élus  des  collectivités  territoriales  ou  d'établissements  publics  de

coopération intercommunale concernés ;
- riverains ou associations de protection de l'environnement dont l'objet

couvre tout ou partie de la zone géographique pour laquelle la commission a
été créée ;

- exploitants de l’ICPE pour laquelle la commission a été créée ;
- salariés des installations classées pour laquelle la commission a été

créée.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_097

OBJET

Désignation du
représentant de la

commune auprès de la
Commission de Suivi de
Site "Deret Logistique"

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Par arrêté préfectoral  du 4 août 2017, le Préfet  du Loiret  a créé la CCS
« DERET  LOGISTIQUE »  pour  l’établissement  exploité  par  DERET
LOGISTIQUE implanté au 580 rue du Champ Rouge à Saran dont le Plan
Particulier d’Intervention couvre une partie des territoires des communes de
Saran, Gidy et Ormes. Au sein de cette CSS, la Commune de Saran est
membre du collège des collectivités territoriales et est représentée par un
membre. 

Selon l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le
conseil municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin
secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin. »

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Désigne  Philippe  DOLBEAULT  (titulaire)  et  Christian  FROMENTIN
(suppléant)  pour représenter  la  commune  de  Saran au  sein  de  la
Commission de Suivi de Site « DERET LOGISTIQUE ».

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI), 
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La commune de Saran développe son projet de régie agricole communale
afin de produire des fruits et légumes destinés à alimenter la cuisine centrale.

Sur  le  plan  national,  des  collectivités  ayant  conduit  des  réflexions  ou
expérimentations similaires ont souhaité  se doter  d’une structure juridique
pour porter leurs travaux communs. Une association loi 1901 regroupant ces
collectivités  et  leurs  partenaires  a  donc  été  créée  dénommée  «  Réseau
National des Fermes Publiques ».

Par délibération n°DAM2601_013 du 16 janvier 2026, le conseil municipal a
décidé  d’adhérer  à  cette  association.  Un  binôme  formé  d’un(e)  élu(e)  et
d’un(e)  technicien(ne) doit  être désigné pour  représenter  la collectivité au
sein de cette association et siéger à l’assemblée générale avec une seule
voix délibérative. 

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_098

OBJET

Désignation des
représentants de la
commune auprès du
"Réseau National des

Fermes Publiques"

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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- Désigne Romain SUZZARINI (élu) et Audrey CARME (technicienne) pour
représenter  la  commune  de  Saran  au  sein  de  l’association  «  Réseau
National des Fermes Publiques ».

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

L'article 1650 du code général des impôts institue dans chaque commune
une  Commission  Communale  des  Impôts  Directs  (CCID)  présidée  par  le
maire  ou  par  l'adjoint  délégué.  Dans  les  communes  de  plus  de  2000
habitants, la commission est composée de 8 commissaires titulaires et de 8
commissaires suppléants. 

Les commissaires doivent être de nationalité française et ressortissant d’un
Etat membre de l’Union européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir de
leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans
la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des
connaissances  suffisantes  pour  l'exécution  des  travaux  confiés  à  la
commission. 

Les  commissaires  ainsi  que  leurs  suppléants  en  nombre  égal  seront
désignés par le Directeur Départemental des Finances Publiques sur une
liste  de contribuables,  en nombre double,  remplissant  les  conditions  sus-
énoncées, dressée par le conseil municipal. 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du
mandat  du  conseil  municipal.  La  nomination  des  commissaires  par  le

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_099

OBJET

Proposition de
représentants pour

établir la Commission
Communale des Impôts

Directs

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
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directeur  des  services  fiscaux  a  lieu  dans  les  deux  mois  qui  suivent  le
renouvellement des conseillers municipaux.

Vu l’avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Propose les membres suivants pour établir la Commission Communale des
Impôts Directs :

N
°

Prénom NOM Adresse (45770 SARAN)

Présidence : Mathieu GALLOIS
Membres Titulaires

1 François MAMET 539 rue de la Pelleterie
2 Christian FROMENTIN 75 allée de la Bergerie
3 Evelyne RALUY-SAVOY 546 rue du Petit Montaran
4 Romain SUZZARINI 55 rue de la Haute Maison
5 Alexis BOCHE 2 allée des Pervenches
6 Catherine HAMON 305 rue de la Chenille
7 Sylvie DUBOIS 856 rue des Jonquilles
8 Armelle GELOT 175 allée des Chimoutons
9 Guglielmina TORO 46 rue des Sablonnières
10 Amine EL AMRI 405 rue de la Pelleterie
11 Thomas KASPRZAK 325 rue de la Médecinerie
12 Fabrice BOISSET 51 allée des Verdiers
13 José SANTIAGO 445 rue du Polygone
14 Maryvonne HAUTIN 446 rue du Bois Joly
15 Marie DE CARVALHO 68 rue Maurice Genevoix
16 Jean-Paul VANNEAU 19 allée du Clos Fleury

Membres Suppléants
1 Marie-France GAUGUIN 344 rue du Petit Montaran
2 Yves PREVOT 58 allée du Bois Salé
3 Carole FAUCHEUX 82 rue des Poiriers
4 Muriel FOULON 83 allée Francis Poulenc 
5 Lilian MASSE 127 rue Anatole Faucheux
6 Guy BOUCHER 44 allée des Mélinières
7 Stéphane PEAUGET 1131 rue de Montaran
8 Christel THAUVIN 759 rue Gabriel Debacq
9 Jean MORIZE 213 rue de la Médecinerie
10 Guy LEVIER 171 rue des Poiriers
11 Philippe THENOT 1803 ancienne route de Chartres
12 Didier TARRAGON 1088 rue du Bourg
13 Eric LETOURNEAU 153 rue Léon Bronchart
14 Clément HUCHET 3252 ancienne route de Chartres
15 David ARNOULT 65 rue des Poiriers
16 Olivier MARCHENOIR 44 allée Paul Dukas

-:-

Cette délibération est adoptée par 25 voix pour, 8 abstentions.
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Ont  voté  pour  :  Mme  RALUY-SAVOY,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  Mme  CHAIR,  M.
BOISSET,  M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  M.
SUZZARINI,  Mme  MANDON,  Mme  TORO,  Mme  ROCHELLE,  M.  ABDELMALEK,  Mme
ROQUAIN, Mme AGUDO, M. KASPRZAK, Mme TRIOREAU, M. EL AMRI, M. FOUCRET,
M. FUSCIEN, Mme HAMON, M. FROMENTIN, Mme MINGASSON.

Se  sont  abstenus  :  M.  CROIX,  M.  TORRECILLA,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON, M. PIERRE, M. MARCHETTI, Mme HAVEZ.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 



Envoyé en Préfecture le 17/04/26
Reçu en Préfecture le 17/04/26
Publié le 17/04/26         

ID : 045-214503021-20260410-15306-DE-1-1

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE DIX AVRIL.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le  3 avril 2026, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Monsieur

GALLOIS, Maire de Saran - Conseiller Départemental.

Etaient  présents :  Mme  RALUY-SAVOY,  Conseillers  Municipaux,  Mme
DUBOIS,  Adjoints,  M.  GALLOIS,  Mme CHAIR,  M.  BOISSET,  Adjoints,  M.
RENOU,  Conseillers  Municipaux,  M.  MAMET,  Adjoints,  M.  DOLBEAULT,
Mme BIKONDI, M. BOCHE, M. SUZZARINI, Conseillers Municipaux, Mme
MANDON,  Mme  TORO,  Adjoints,  M.  CROIX,  Mme  ROCHELLE,  M.
ABDELMALEK,  Mme  ROQUAIN,  Mme  AGUDO,  M.  KASPRZAK,  Mme
TRIOREAU,  M.  EL  AMRI,  M.  FOUCRET,  M.  TORRECILLA,  Conseillers
Municipaux,  M.  FUSCIEN,  Adjoints,  Mme  SIHEL,  M.  BEYSSAC,  Mme
GENDRON,  M.  MARCHETTI,  Conseillers  Municipaux,  Mme  HAMON,  M.
FROMENTIN, Adjoints, Mme MINGASSON, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
Mme HAVEZ (Mandataire M. CROIX), 
M. PIERRE (Mandataire M. MARCHETTI).

Secrétaire(s) de séance : Rachel TRIOREAU 

-:-

La Commune a été informée, par lettre recommandée en date du 28 janvier
2026,  de  l’intention  de  Madame  Arlette  DOSNE  de  vendre  sa  parcelle
cadastrée ZM 185 d’une superficie  de 2 129 m²,  au lieu-dit  « Le Vivier ».
Cette parcelle, située au sud du Domaine du Clos vert, est classée en zone
Naturelle (N) du Plan Local d’Urbanisme métropolitain.

Conformément aux articles L.331-19 et suivants du Code forestier, « en cas
de vente d'une propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts et
d'une  superficie  totale  inférieure  à  4  hectares »,  les  propriétaires  voisins
disposent d'un délai de 2 mois pour exercer un droit de préférence suite à la
notification du vendeur.

Du fait de sa situation connexe à la propriété communale, la Commune s'est
ainsi portée acquéreur en date du 9 mars 2026 afin de conforter la ceinture
verte au sud du territoire Saranais et de renforcer le Domaine du Clos Vert.

Les vendeurs choisissent librement parmi les riverains qui  se sont  portés
acquéreurs au titre du droit de préférence. Par courrier en date du 16 mars
2026, l’office notarial du vendeur nous a indiqués avoir choisi la Commune
comme futur bénéficiaire de cette procédure.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2604_100

OBJET

Acquisition de la
parcelle cadastrée
section ZM 185 -

propriété de Madame
Arlette Dosne

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
31

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 

http://www.ville-saran.fr/
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Conformément aux articles L.331-24 et suivants du Code forestier, il est donc
proposé  d’acquérir  la  parcelle  ZM 185  d’une  superficie  de  2 129 m²  aux
conditions de vente indiquées et figées par le droit  de préférence mis en
œuvre à savoir :

 un prix de vente de 1 100,00 €, soit environ 0,52€ / m²,
 une entrée en jouissance fixée au 20 mai 2026 ;
 l’acquéreur supportera les servitudes pouvant grever ces bois ;
 l’acquéreur  acquittera,  à  compter  du  jour  fixé  pour  l’entrée  en

jouissance, tous impôts auxquels les bois vendus sont ou pourront
être assujettis ;

 l’acquéreur acquittera tous les frais de la vente, estimés à 470,00 €.

Le montant global de cette acquisition étant inférieur à 180 000 €, cette vente
ne nécessite pas la consultation de France Domaine, service d'évaluation de
la direction régionale des finances publiques.

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Décide  d'acquérir  la  parcelle  suivante  aux  conditions  ci-dessus
mentionnées, pour un montant de :

Référence
cadastrale

Lieu-dit
Superficie

en m²
Zonage

PLU
Prix au

m²
Prix total

ZM 185 Le Vivier 2 129 N ~0,52 € 1 100,00 €

- Autorise le Maire ou son Adjoint le représentant à signer toutes les pièces
relatives à ce dossier.

- Impute la dépense au : 8 824 2117 VIVIER

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
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Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 17 avril 2026 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Rachel TRIOREAU
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 17 avril 2026

Mathieu GALLOIS 
Maire  de  Saran  -  Conseiller
Départemental 
Signé manuscritement 
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